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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTÉ

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en
l’audience des saisies immobilières du TRIBUNAL DE GRANDE
INSTANCE DE PARIS, séant dite Ville au Palais de Justice, salle
ordinaire desdites audiences, au plus offrant et dernier
enchérisseur.

EN LA FORME PRESCRIPTE EN MATIERE DE
SAISIE IMMOB

EN UN SEUL LOT:

Un PAWLLON A USAGE D’HABITATION sis VILLENEUVE
SAINT GEORGES (94190), 18 rue Fernand Pelloutier.

AUX REQUETE, POURSUITES ET DILIGENCES DE:

La SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES — M.J.A.,
Mandataires Judiciaires inscrite sur la liste nationale, demeurant
702 rue du Faubourg Saint Denis — CS 10023 — 7479 PARIS
CEDEX 10, prise en la personne de Maître Jean-Claude
PIERREL, agissant en qualité de liquidateur de:

Monsieur Mahmoud LAMINE, né le 21 FEVRIER 1956 au CAIRE
(EGYPTE), de nationalité française, célibataire, demeurant au 18
rue Fernand Pelloutier (94190) VILLENEUVE SAINT GEORGES.

Exerçant une activité de construction de maisons individuelles
sous le nom commercial « RDA », au 83 rue de Reuilly (75008)
PARIS.

Nommée à cette fonction par jugement rendu par le Tribunal de
Commerce de PARIS, en date du 4 SEPTEMBRE 2007.

Ayant pour Avocat, Maître Jean-Paul PETRESCHI, SAINT LOUIS
AVOCATS (A.A.R.P.I.), Avocat Associé au Barreau de Paris,
demeurant 2 — 4 et 6 rue des Deux Ponts — lie Saint Louis —

75004 PARIS (Palais : K. 79).

Lequel est constitué à l’effet d’occuper sur les présentes
poursuites de vente et leurs suites.
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EN EXECUTION

D’une Ordonnance du Tribunal de Commerce de
PARIS, rendue sur requête par Monsieur Guy
ELMALEK, Juge Commissaire et à la liquidation
judiciaire de Monsieur Mahmoud LAMINE, en date
du 3 MARS 2016, avec un certificat de non
opposition délivré par Monsieur le Greffier du
Tribunal de Commerce de PARIS en date du 11
AVRIL 2016, publiée au Service de la publicité
foncière de CRETEIL - 3, le 3 JUIN 2016, volume
2016 5, numéro 60.

Dont le texte est ci-après annexé:
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N° Dépôt DPD2016014712

N° Greffa P200702334
Juge-commissaire Monsieur Guy Françols

Mandataire judiclalr hquidataur SEL4FA MJA en la personne de Me Jaan-Claude Pierrai

Affaira Monsieur LMINE Mahmoud Nom commarcial RDA

PROCES VERBAL
Dépôt d’ordonnance

Ce jour 09 mars 2016 au greffa a été romisa entra nos mains pour être déposée au rang da nosminutas una ordonqanca VENTE ACTIFS DIVERS (loi 2005 ordo) du juga-commissaira dansaffaira sus-viséa.

dont nous avons drassé la présant procés verbal.

Fait à Paris, la 09 m1ars 2016.

La Greffier

j *
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LIQUIDATION JUDICIAIRE
Mahmoud LAMINE U 2 MARS 2U15

N° DU GREFFE: 07/2334

JUGE COMMISSAIRE
MrELMALEK

LIQUIDATEUR
SELAFA M.J.A.

REQUETE A MONSIEUR LE JUGE COMMISSAIRE
AUX FINS DE FIXATION DES MODALITES DE VENTE AUX ENCHERES

PUBLIQUES
DE BIENS ET DROITS IMMOBILIERS

Articles L 642-18, R 642-22, R 642-23 et R 643-3 du Code Commerce
Et

R 322-20 à R .322-38 du Code des Procédures Civiles d’exécution

LA SOUSSIGNEE:

LA S.E.L.A.F.A MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES — «M.J.A Mandataire Judiciaire
inscrite sur la liste nationale, demeurant 102, rue du Faubourg Saint Denis — C.S 10023 -

75479 PARIS Cedex 10, prise en la personne de Maître Jean-Claude PIERREL,

agissant en qualité de Liquidateur de:

- Monsieur Mahmoud LAMINE, né le 21 Février 1956 au CAIRE (EGYPTE), célibataire
n’ayant pas souscrit de pacte civil de solidarité, de nationalité française ayant la qualité de
résident au sens de la réglementation des changes en vigueur, inscrit au répertoire des
métiers de PARIS sous le numéro 4440515187 RM 75— 198200275, exerçant sous le nom
commercial RDA» une activité de construction de maisons individuellos au 83 rue de
Reuilly à PARIS XIII ème et domicilié au 18 rue Fernand Pelloutier à VILLENEUVE SAINT
GEORGES (94190).

Nommée à cette fonction par jugement rendu te 4 Septembre 2007 par le Tribunal de
Commerce de PARIS.

A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER QUE:

II dépend de l’actif de la liquidation judiciaire de Monsieur Mahmoud LAMINE les biens et
droits immobiliers situés:

18 , rue Fernand Pelloutier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

Cadastré section AI N° 339 d’une superficie de 1 a 85 ca



Consistant en:

Une maison à uage d’habitation élevée sut sous-sol, d’un rez-de-chaussée comprenant
entrée, cuisine, éjour, salle de bains et cellier, d’un étage comprenant deux chambres
grenier au dessus

Lesdits biens on été acquis par Monsieur Mahmoud LAMINE moyennant la somme de
66 602.06 € par acte du 19 Octobre 2001 reçu par Maître Didier PUZIO Notaire Associé
au sein de la S1CP DIEULESAINT PUZIO sise 7 Avenue Colbert à VILLENEUVE ST
GEORGES (94) et publié au Service de la Publicité Foncière de CRETEIL 3 ème Bureau le
18 Décembre2001 —VOLUME 2001 P n 6108.

Selon l’état hypothécaire, lesdits biens et droits immobiliers sont grevés des inscriptions
hypothécaires suivantes

- privilège de pôteur de deniers au profit du CREDIT FONCIER venant aux droits
d’ENTENIAL avec élection de domicile chez Maître PUZIO, Notaire publiée 1dB Décembre
2001 — VOLUME 2001 V n 3173 ayant effet au 10 Octobre 2023 pour sûreté de la somme
de 68 602.06 € ep principal et 13720.41 € au titre des accessoires

- hypothèque légale au profit du SIE de CRETEIL (94) publiée lelO Octobre 2006 —

VOLUME 2006 n° 3021 ayant effet au 10 Octobre 2016 pour sûreté de la somme de
10387€.

Il appert que les biens et droits immobiliers sont à ce jour occupés par le débiteur.

Monsieur LAMINE avait dans un premier temps souhaité apurer son passif par des
versements volontaires.

C’est pour cette raison qu’il a formé opposéion à l’encontre de l’ordonnance rendue le 10
Décembre 2009 ayant désigné Monsieur Laurent MOITEAUX en qualité d’expert immobilier.

Par jugement re9du le 16Décembre2010, le Tribunal de Commerce de PARIS a constaté
te désistement d’instance de Monsieur LAMINE, ce dernier ayant émis le souhait de
procéder à l’apurement de son passif par versements mensuels,

A défaut de versements effectifs aux fins d’apurement du passif et en l’absence de toute
proposition amiable d ‘acquisition du bien, une requête aux fins de fixation des conditions de
vente était déposée.

Par ordonnance en date du 2Octobre2014, la venta aux enchères publiques était ordonnée
sur la mise à prix de 100 000 euros.

Monsieur LAMINE a formé opposition et c’est ainsi que par ordonnance dc 3 décembre
2014, les parties étaient convoquées afin quo soient de nouveau fixées tes modalités de
vente, Monsieur LAMINE a indiqué qu’il souhaitait que les biens et droits immobiliers soient
vendus amiabIenent.

Par ordonnance en date du 28 janvier 2015, la requérante n été autorisée à procéder à la
vente amiable dos biens et droits immobiliers en ta forme de remise de plis cachetés.

Aux audiences des 22juin 2015, 7octobre 2015 et 10 novembre 2015, aucune offre n’a été
formée et des attestations de carence dressées par me VAN KEMMEL, huissier de justice



Monsieur LAMINE u indiqué qu’il entendait apurer son passif selon versement dune somme
forfaitaire dc 50 000 C.

Un délai supplémentaire lui a é ôté accordé pour revoit sa proposition d’apurement le
passif ôtant largement supérieur au montant proposé

A ce jour, aucune proposition concrète d’apurement n’a été formée par le débiteur et aucun
versement méme partiel effectué.

Qu’aux termes de l’article L 621-9 du Code de Commerce, le luge Commissaire est chargé
de veiller au déroulement rapide de la procédure et à la protection des intérêts en présence.

C’est pourquoi, l’Exposante prie qu’il vous plaise, Monsieur le Président, do bien vouloir’:

- Autoriser la vente aux enchères publiques par devant le Tribunal de Grande Instance de
PARIS, aux clauses et conditions du cahier des conditions de la vente qui sera dressé parte
Cabinet de Maître lean-Paul PETRESCHI, membre de SAINT LOUIS AVOCATS
(A.A.R.P.l), Avocat au Barreau de PARIS, situé 2 à 6 rue des Deux Ponts à PARIS IV ème,
des biens et droits immobiliers sus énoncés et rappelés dans l’ordonnance:

18, rue Fernand Pelloutier V

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES
Cadastré section Al N° 339 d’une superficie dc 1 a 85 ca

-Fixer la mise à prix de l’immeuble qui pourrait être de 185 000 € (CENT QUATRE VINGT
CINQ MIL EUROS), avec possibilité de baisse du quart puis du tiers sans autre tormalitd, en
cas d’abaance d’en,hùra aur la mise à pr;x in;aement proposée.

-Autoriser l’huissier de Justice territorialement compétent choisi par l’Avocat poursuivant à
procéder sur le fondement des dispositions de l’article R 322-2 du Code des Procédures
Civiles d’Exécution

1. au procès-verbal de description agrémenté de photos qui sera annexé au cahier des
conditions de vente

2. à la visite des lieux quelques jours avant la vente

-Dire que l’huissier instrumentaire pourra se faire assister conformémen aux dispositions
de l’article R 322-3 du Coda des Procédures Civiles d’Exécution: V

1. de la force publique et d’un serrurier, si besoin,
2. tout sapiteur pour l’établissement des certificats et diagnostics prévus par la

loi et préalables à la vente,

- Dire que la publicité sera constituée par la publicité minimum prévue par les articles R
322-31 et suivants du Code des Procédures Civiles d’Exécution outre une publicité
supplémentaire sous la forme d’:

- une insertion sommaire dans un journal national de grande diffusion,
- une insertion sommaire dans un journal régional de grande diffusion

- insertions sur INTERNET.



LIQUIDATION JUDICIAIRE
Mahmoud LAMINE

N DU GREFFE:07/2334

JUGE COMMISSAIRE

LIQUIDATEUR
SELAFA MJ.A.

ORDONNANCE

Nous,

Juge-Commissaire à la liquidation judiciaire de

- Monsieur Mahmoud LAMINE, né e 21 Février 1956 au CAIRE (EGYPTE), célibataire
n’ayant pas souscrit de pacte civil de solidarité, de nationalité française ayant la qualité de
résident au sens de la réglementation des changes en vigueur, inscrit au répertoire des
métiers de PARIS sous le numéro 4440515167 RM 75— 198200275, exerçant sous le nom
commercial r’ RDA ‘r une activité de construction de maisons individuelles au 83 rue de
Reuilly à PARIS XIII âme et domicilié au 18 rue Fernand Pelloutier à VILLENEUVE SAINT
GEORGES (94190).

Vu IS requête, les motfs y exposés et es pièces produites à l’appui,

Vu les dispositions des articles L. 621-9, L.642-18, R 642-22, R 642-23, R 642-26, R 642-
27, R 642-28 et R 642-29 du Code de Commerce du code de commerce,

Vu les articles R 322-30 à R 322-38 du code des procédures civiles d’exécution,

Vu les attestations de carence dressées par Maître VAN KEMMEL

Les parties dûment convoquées par les soins du Greffe et entendues en leurs explications
lors de l’audience du 10novembre2015,

Vu l’absence de proposition concrète d’apurement de passif et versement même partiel de
la part du débiteur,

-ORDONNONS la vente aux enchères publiques des biens et droits immobiliers situés:

18, rue Fernand Pelloutier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

Cadastré section AI N 339 d’une superficie de 1 a 85 ça

Consistant en:

Une maison à usage d’habitation élevée sur sous-sol, d’un rez-de-chaussée comprenant
entrée, cuisine, séjour, salle de bains et cellier, d’un étage comprenant deux chambres,
grenier au dessus



- Donner acte à la requérante do ce qu’elle élit domicile au Cabinet de Maître Jean-Paul
PETRESCHI, mer,nbre de SAINT LOUIS AVOCATS (A.A.R.P.I) Avocat inscrit au Barreau de
PARIS, demeurant 2 à 6 rue des Deux Ponts - lie St louis à PARIS IV ème où pourront

étre notifiés tes actes d’opposition à l’ordonnance à intervenir et toute signification relative à
la procédure de sLisie immobilière,

- Dire que les fras pour parvenir à l’adjudication des biens et droits immobiliers dont s’agit
seront employés en frais préalables de vente taxés par le Tribunal de Grande Instance de
PARIS et mis à la charge de l’adjudicataire conformément au cahier des conditions de vente
qui sera déposé ar l’Avocat poursuivant,

- Autoriser la .E.LA.F.A M.].A mission conduite par Maître Jean-Claude PIERREL,
liquidateur judiciaire, à encaisser le prix, en donner quittance définitive dés sa perception,
-Dire que conforément aux dispositions des articles R 643-3 et suivants du Code de
Commerce, le liquidateur dés obtention de la justification de la publication du jugement
d’adjudication au Service de la Publicité Foncière de CRETEIL 3 orne bureau devra régler
l’ordre entre les cléanciers et procéder à ta distribution du prix qui sera consigné à la Caisse
des Dépôts et Consignations, et que ses frais et honoraires ainsi que les émoluments,
établis suivant barème seront employés en frais privilégiés avant distribution du prix
conformément aux dispositions légales applicables,

- Ordonner la noification en la forme recommandée avec accusé de réception et par lettre
simple de l’ordonçiance à intervenir par tes soins du Greffier conformément à l’article R 642-
23 du Code de Commerce:

à la requérante
La SELAFA MJA
102 rue du Faubdurg St Denis - CS 10023 —75479 PARIS CDX 10
(réf. : Mandat 11578)

Et à son conseil: SAINT LOUIS AVOCATS — Maitre Jean-Paul PETRESCHI , Avocat à la
Cour
2 à 6, rue des Debx Ponts—75004 PARIS(réf. : 22009 0451)

Au débiteur:
Monsieur Mahmoud LAMINE
18 rue Ferdinand Pelloutier -94190 VILENEUVE SAINT GEORGES (94190).

Aux créanciers hpothécaires
CREDIT FONCIER
4 Quai de Bercy— 94224 CHARENTON CEDEX
(réf. : 00643102499 Z)

SERVICE IMPOTS ENTREPRISES DE CRETEIL
1 Place du Général Pierre Billotte - 94037 CRETEIL CEDEX.
(réf. : 318509)

Fait à PARIS, le % /%
Pour la S.E.L.AF.A. MJ.A

Maître Jean-Claude PIERREL

/ c_



Lc’adils biens ont été acquis par Monsieur Mahmoud LAMINE moyennant la somme do
68 602.06 ( par acte du 19 Octobre 2001 reçu par Maître Didier PUZIO , Notaire Associd au
sein de la SCF DIEULESAINT PUZIO sise 7 Avenue Colbert é VILLENEUVE ST
GEORGES (94) bt publié au Service de la Publicité Foncière de CRETEIL 3 àme Bureau le
18 Décembre 20l1 — VOLUME 2001 P n 6108.

A la barre du Tribunal de Grande Instance de PARIS, par le Cabinet de Maitre Jean-Faut
PETRESCHI membre de SAINT LOUIS AVOCATS (A.A.R.P.I), Avocat au Barreau de
PARIS, situé 2 à 6 rue des Deux Ponts à PARIS IV ème, que nous commettons à cet effet,

I
Etsurlamlseàprixde:

185 000 C (CENT QUATRE VINGT CINQMILLE EUROS)
avec possibilité de baisse du quart puis du tiers sans autre formalité, en cas

d’absence d’enchère sur la mise â prix initialement proposée

- DISONS que la vente se fera en l’état des faits exposés dans le corps de la requéte et que
plus génératemeht, les conditions de la vente seront celles habituelles en pareille matière,
telles que détinies et exposées dans le cahier des conditions de vente qui sera dressé par
Maître Jean-Paul PETRESCHI, membre de SAINT LOUIS AVOCATS CA.A.R.P.l) Avocat
inscrit au Barreau de PARIS et déposé au Greffe du Tribunal de Grande Instance de
PARIS,

- AUTORISONS sur le fondement des dispositions de l’article R 322-2 du Code des
Procédures Civiles d’Exccution faire proceder par un huissier de ]ustce territoriaiement
compétent choisi par l’Avocat poursuivant:

1 au procès-verbal de description agrémenté de photos qui sera annexé au
cahier des conditions de vente, ,

2 à la visite des lieux quelques jours avant la vente

- DISONS que cônformément aux dispositions de l’article R 322-3 du Code des Procédures
Civiles d’Exécuticn, l’huissier instrumentaire pourra se faire assister

1 de la force publique et d’un serrurier, si besoin,
2 toét sapiteur pour l’établissement des certificats et diagnostics prévus par la

loi et préalables à la vente,

- DISONS que la publicité sera constituée par la publicité minimum prévue par les articles R
322-31 et suivants du Code des Procédures Civiles d’Exécution outre une publicité
supplémentaire sous la forme d’

- une insertion sommaire dans un journal national de grande diffusion,
- une insertion sommaire dans un journal régional de grande diffusion

- insertions sur INTERNET.

- DONNONS ACTE à la requérante de ce qu’elle élit domicile au Cabinet de Maître Jean
Paul PETRESCHI membre de SAINT LOUIS AVOCATS (A.A.R.P.l), Avocat inscrit au
Barreau de PARIS, demeurant 2 à 6 rue des Deux Ponts — lie St Louis à PARIS IV ème où



pourront être notifiés les actes d’opposition à l’ordonnance à intervenir et toute signification
relative à la procédure de saisie immobilière,
- DISONS que les frais pour parvenir à l’adjudication des biens et droits immobiliers dont
s’agit seront employés en frais préalables de vente taxés par le Tribunal de Grande
Instance de PARIS et mis à la charge de l’adjudicataire conformément au cahier des
conditions de vente qui sera déposé par ‘Avocat poursuivant,

- AUTORtSONS la S.E.L.A.F.A M.J.A mission conduite par Maître Jean-Claude PIERREL,
liquidateur judiciaire, à encaisser e prix, en donner quittance définitive dés sa perception,

-DISONS que conformément aux dispositions des articles R 643-3 et suivants du Code do
Commerce, le liquidateur dès obtention de la justification de la publication du jugement
d’adjudication au Service de la Publicité Foncière devra régler l’ordre entre les créanciers et
procéder à la distribution du prix qui sera consigné à la Caisse des Dépôts et
Consignations, et que ses frais et honoraires ainsi que les émoluments, établis suivant
barème seront employés en frais privilégiés avant distribution du prix conformément aux
dispositions légales applicables,

ORDONNONS la notification de l’ordonnance à intervenir par tes soins du Greffier en la
forme recommandé avec accusé de réception et lettre simple, conformément aux
dispositions de l’article R 642-23 du Code do Commerce:

à la requérante
La SELAFA MJA
102 rue du Faubourg St Denis - CS 10023—75479 PARIS CDX 10
(réf. t Mandat 11578)
Et à son conseil: SAINT LOUIS AVOCATS — Maître Jean-Paul PETRESCHI , Avocat à la
Cour
2 à 6 , rue des Doux Ponts—75004 PARIS.( réf. :22009 0451)

Au débiteur:
Monsieur Mahmoud LAMINE
18 rue Ferdinand Pelloutier - 94190 VILENEUVE SAINT GEORGES (94190).

Aux créanciers hypothécaires:
CREDIT FONCIER
4 Quai de Dercy —94224 CHARENTON CEDEX
(réf. t 00643102499 Z)

SERVICE IMPOTS ENTREPRISES DE CRETEIL
1 Place du Général Pierre Billette - 94037 CRETEIL CEDEX,
(réf. t 318509)

Fait à PARIS, le c” f- û->

b C(9iIr, onsieur EL MALEK
MeSOUPl9z Juge Commissaire
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Procédures collectives
Ordonnances diverses

NC de Greffe P200702334
N° Répertoire Général 2016014712

AFFAIRE
Monsieur LAMINE Mahmoud Nom commercial RDA
83 RUE DE REUILLY 75012 PARIS

CERTIFICAT

Le greffier du tribunal de commerce de Paris, soussigné, certifie qu’aucun recours sur l’ordonnance sus-
référencée na été formé au greffe à ce jour.

Pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Paris le 11/04/2016.

LE GREFFIER

Juge-commissaire Monsieur Guy François
Juge-commissaire suppléant Monsieur Guy Llmalek
Mandataire judiciaire Liquidateur SELAFA M]A en la personne de Me ]ean-Claude PierraI



DESIGNA TION

Telle qu’elle résulte des énonciations de cette ordonnance.

DESIGNATION GENERALE DE L’IMMEUBLE MIS EN VENTE:

Sur la Commune de VILLENEUVE SAINT GEORGES (94190)
18 rue Fernand Pelloutier, un PAVILLON A USAGE
D’HABITATION élevé sur sous-sol, comprenant:

- au rez-de-chaussée: entrée, cuisine, séjour, salle de bains
et cellier

- à l’étage: deux chambres

Un grenier au-dessus.

Le tout cadastré section Al numéro 339, lieudit « 18 rue
Fernand Pelloutier » pour une contenance de I are 85
centiares.

Ainsi au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent,
s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs
aisance, dépendances et circonstances, droits de propriété, de
mitoyenneté et autres pouvant y être attachés, sans aucune
exception, ni réserve.

ORIGINE DE PROPRIETE

PREAMBULE

L’immeuble faisant l’objet de la présente enchère appartient à
Monsieur Mahmoud LAMINE ainsi qu’il sera ci-après indiqué.

Il est aujourd’hui mis en vente à la suite des faits suivants.•

Par jugement du Tribunal de Commerce de PARIS, en date du 4
SEPTEMBRE 2007, la liquidation judiciaire de Monsieur
Mahmoud LAMINE ayant une activité de construction de maisons
individuelles sous le nom commercial « RDA » a été prononcée et
la SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES - M.J.A.,
Mandataire Judiciaire prise en la personne de Maître Jean-Claude
PIERREL, désignée comme mandataire liquidateur de ladite
liquidation.

-3-



Par ordonnance du Tribunal de Commerce de PARIS rendue sur
requête en date du 3 MARS 2076, non frappée d’opposition et
publiée au Service de la Publicité Foncière de CRETEIL - 3,
comme il est sus-indiqué, Monsieur Guy ELMALEK, Juge
Commissaire de la liquidation judiciaire de Monsieur Mahmoud
LAMINE susnommé, a autorisé la présente vente.

EN LA PERSONNE DE MONSIEUR MAHMOUD LAMINE:

L’immeuble présentement mis en vente appartient à:

Monsieur Mahmoud LAMINE, né le 21 FEVRIER 1956 au CAIRE
(EGYPTE), de nationalité française, célibataire, demeurant 18 rue
Ferdinand Pelloutier (94190) VILLENEUVE SAINT GEORGES.

De:

1/ Monsieur Patrick William CHEVALLIER, médecin, né le 2 JUIN
1960 à BOURGES (18), de nationalité française, époux séparé
contractuellement de biens en premières noces de Madame
Laurence Marie Elisabeth PHILIPPE, demeurant 23 boulevard
des Fossés (78580) MAULE.

2/ Madame Sylvie Marie-France CHEVALLIER, cadre, née le 16
JUIN 1961 à BOURGES (18), de nationalité française, épouse en
premières noces sous le régime de la communauté de biens
réduites aux acquêts de Monsieur Thierry René DELAVAL,
demeurant Bâtiment Esterel 3 — 49 rue de Chatenay (92160)
ANTONY.

3/ Madame Isabelle Sylvie CHEVALLIER, assistance marketing,
née le 7 JUILLET 1971 à CHAMALIERES (63), célibataire, de
nationalité française, demeurant 10 rue Armand Moisan (75015)
PARIS.

4/ Madame Suzanne Denise MORIN, retraitée, née le 12 AOUT
1915 à CHATEAU THIERRY (02), veuve de Monsieur Fernand
BERNIER et non remariée, de nationalité française, demeurant
101 rue des Molveaux (77700) COUPVRAY.

Aux termes d’acte de vente reçu par Maître Didier PUZIO, Notaire
Associé à VILLENEUVE SAINT GEORGES (94) en date du 19
OCTOBRE 2001.

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de
68.602,06 €uros, lequel prix a été payé au moyen d’un prêt
consenti par ENTENIAL.
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Ledit acte de vente a été publié au Service de la Publicité
Foncière de CRETEIL —3, le 18 DECEMBRE 2001, volume 2001
P, numéro 6108.

En ce qui concerne l’origine antérieure, l’adjudicataire en fera son
affaire personnelle et il est d’ores et déjà autorisé à se procurer à
ses frais exclusifs, tous actes de propriété antérieure qu’il avisera,
toutes autorisations lui étant données par le poursuivant lequel ne
pourra en aucun cas être inquiété ni recherché à ce sujet.
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CONDITIONS DE VENTE

CHAPITRE J: DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE jet
— CADRE JURIDIQUE

Le présent cahier des conditions de la vente s’applique à la vente de
biens immobiliers régie par les articles L.642-18 et suivants et les
articles R.642-22 et suivants du code de commerce.

ARTICLE 2— ETAT DE L’IMMEUBLE

L’acquéreur prendra les biens dans l’état où ils se trouvent au jour de
la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de prix, ni à
aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant ou le débiteur
pour dégradations, réparations, défauts d’entretien, vices cachés,
vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la
consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait
un vingtième, ni à raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge
des murs séparant lesdits biens des propriétaires voisines, alors
même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la
nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières
et des fouilles qui ont pu être faites sous sa superficie, des
excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu être faits,
des éboulements et glissements de terre.

L’acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et
périls sans aucun recours contre qui que ce soit.

ARTICLE 3- BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS

L’acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à
courir, des baux régulièrement conclus.

L’acquéreur pourra faire annuler les conventions qui auraient été
conclues en fraude des règles du droit des entreprises en difficulté.

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents
locataires, des loyers qu’ils auraient payés d’avance ou de tous
dépôts de garantie versés au débiteur et sera subrogé purement et
simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions
et obligations de celui-ci-.

ARTICLE 4 — PREEMPTION, SUBSTITUTION ET DROITS
ASSIMILES

Les droits de préemption, de substitution ou assimilés s’imposeront à
l’acquéreur.
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Si l’acquéreur est évincé par l’exercice de l’un des droits de
préemption, de substitution et assimilés, institués par la loi, il n’aura
aucun recours contre le poursuivant à raison de l’immobilisation des
sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait lui être
occasionné.

ARTICLE 5— ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS

L’acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou
abonnements relatifs à l’immeuble qui auraient pu être souscrits ou
qui auraient dû l’être, sans aucun recours contre le poursuivant et
l’avocat rédacteur du cahier des conditions de la vente.

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée
en cas d’absence d’assurance.

L’acquéreur sera tenu de faire assurer l’immeuble dès la vente contre
tous les risques, et notamment l’incendie, à une compagnie
notoirement solvable et ce pour une somme égale au moins au prix de
la vente forcée.

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l’indemnité sera
remise au liquidateur à concurrence du solde dû sur ledit prix en
principal et intérêts.

En cas de sinistre non garanti du fait de l’acquéreur, celui-ci n’en sera
pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires, frais et
dépens de la vente.

ARTICLE 6— SERVITUDES

L’acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non,
qu’elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la
situation des biens, de contrats, de la prescription et généralement
quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi que l’effet des
clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les unes et à se défendre
des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre
qui que ce soit.

CHAPITRE II: ENCHERES

ARTICLE 7— RECEPTION DES ENCHERES

Les enchères ne seront portées, conformément à la loi, que par le
ministère d’un avocat postulant près le Tribunal de Grande Instance
devant lequel la vente est poursuivie.

Pour porter des enchères, l’avocat devra se faire remettre tous
éléments relatifs à l’état civil ou à la dénomination de ses clients.
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S’il y a surenchère, la consignation ou la caution bancaire est restituée
en l’absence de contestation de la surenchère.

ARTICLE 8- GARANTIE A FOURNIR PAR L’ACQUEREUR

Avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par son
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un
chèque de banque rédigé à l’ordre du Bâtonnier, représentant 10 %
du montant de la mise à prix avec un minimum de 3.000 €uros.

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d’être déclaré acquéreur.

Si l’acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée
est remise au liquidateur pour être distribuée avec le prix de
l’immeuble.

ARTICLE 9— SURENCHERE

La surenchère est formée sous la constitution d’un avocat postulant
près le Tribunal de Grande Instance compétent dans les dix jours qui
suivent la vente forcée.

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de
vente. Elle ne peut être rétractée.

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité
seront accomplies par l’avocat du premier surenchérisseur. A défaut,
le créancier ou le liquidateur ayant poursuivi la première vente peut y
procéder.

L’acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente
en sus des frais de son adjudication sur surenchère.

L’avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions
générales en matière d’enchères.

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n’est portée, le
surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant de sa
surenchère.

ARTICLE 10— REITERATION DES ENCHERES

A défaut pour l’acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou
les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du poursuivant
ou du liquidateur s’il n’est pas poursuivant, aux conditions de la
première vente forcée.
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Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la
première, l’enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de la
différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions de
l’article L. 322-12 du Code des procédures civiles d’exécution.

L’enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de
la première audience de vente, Il sera tenu des intérêts au taux légal
sur son enchère à compter du jour où la vente est devenue définitive.
Le taux d’intérêt sera majoré de cinq points à l’expiration d’un délai de
cinq mois à compter de la date de la première vente définitive.

En aucun cas, l’enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la
répétition des sommes versées.

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence
appartiendra au liquidateur.

L’acquéreur à l’issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à
celle-ci.

CHAPITRE III : VENTE

ARTICLE 11 — TRANSMISSION DE PROPRIETE

L’acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf
exercice d’un droit de préemption.

L’acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des
frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à l’exception de la
constitution d’une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné
à financer l’acquisition de ce bien.

Avant le paiement intégral du prix, l’acquéreur ne pourra faire aucun
changement notable, aucune démolition ni aucune coupe
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans les
biens, à peine d’être contraint à la consignation immédiate de son prix,
même par voie de réitération des enchères.

ARTICLE 12—VERSEMENT DU PRIX DE LA VENTE FORCEE

Au plus tard à l’expiration du délai de trois mois à compter de la vente
définitive, l’acquéreur sera tenu impérativement et à peine de
réitération des enchères de verser son prix en principal entre les
mains du liquidateur, qui en délivrera reçu.

L’acquéreur sera redevable d’un intérêt au taux légal à compter de
l’adjudication définitive.
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L’acquéreur qui n’aura pas réglé l’intégralité du prix de la vente dans
le délai de deux mois supportera le coût de l’inscription du privilège du
liquidateur, si bon semble au vendeur de l’inscrire, et de sa radiation
ultérieure.

ARTICLE 13— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES

L’acquéreur paiera entre les mains et sur la quittance de l’avocat
poursuivant, en sus du prix et dans le délai d’un mois à compter de la
vente définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de
poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en
vigueur, majoré de la TVA applicable.

Il en fournira justificatif au Greffe avant l’expiration du délai de deux
mois à compter de la date de l’adjudication définitive. Le titre de vente
ne sera délivré par le Greffe du Juge de l’Exécution qu’après la remise
qui aura été faite de la quittance des frais de poursuites, laquelle
quittance demeurera annexée au titre de vente.

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les
frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement à la
mise à prix de chaque lot.

ARTICLE 14- DROITS DE MUTATION

L’acquéreur sera tenu d’acquitter, en sus de son prix, et par priorité,
tous les droits d’enregistrement et autres auxquels la vente forcée
donnera lieu, Il en fournira justificatif au Greffe avant l’expiration du
délai de deux mois à compter de la date de l’adjudication définitive.

Si l’immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le
prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l’acquéreur devra verser au
Trésor, d’ordre et pour le compte du vendeur (partie saisie) et à sa
décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de
la TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente
forcée, compte tenu de ses droits à déduction, sauf à l’acquéreur à se
prévaloir d’autres dispositions fiscales et, dans ce cas, le paiement
des droits qui en résulterait sera libératoire.

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l’occasion de locations ne
seront à la charge de l’acquéreur que pour le temps postérieur à son
entrée en jouissance, sauf son recours, s’il y a lieu, contre son
locataire.

L’acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction que le
vendeur pourrait opposer à l’administration fiscale.
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ARTICLE 15— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement
au paiement du prix et à l’exécution des conditions de la vente forcée.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS POSTERIEURES A LA
VENTE

ARTICLE 16— DELlVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT

L’acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans les
deux mois de sa date ou, en cas d’appel, dans les deux mois de l’arrêt
confirmatif, de le publier au Service de la publicité foncière dans le
ressort duquel est situé l’immeuble mis en vente, et de notifier au
poursuivant l’accomplissement de cette formalité, le tout à ses frais.

Lors de cette publication, l’avocat de l’acquéreur sollicitera la
délivrance d’états sur formalité. Ces états sont obligatoirement
communiqués au liquidateur.

A défaut de l’accomplissement des formalités prévues aux
paragraphes précédents, dans le délai imparti, l’avocat du poursuivant
pourra procéder à la publication du titre de vente, le tout aux frais de
l’acquéreur.

A cet effet, l’avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le
Greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du décret n°
55-22 du 4 Janvier 1955; ces formalités effectuées, il en notifiera
l’accomplissement et leur coût à l’avocat de l’acquéreur par acte
d’avocat à avocat, lesdites frais devront être remboursés dans la
huitaine de ladite notification.

ARTICLE 17— ENTREE EN JOUISSANCE

L’acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera
en jouissance

a) Si l’immeuble est libre de location et d’occupation ou occupé, en
tout ou partie par des personnes ne justifiant d’aucun droit ni titre,
à l’expiration du délai de surenchère ou en cas de surenchère, le
jour de la vente sur surenchère.

b) Si l’immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à
partir du ier jour du terme qui suit la vente forcée ou en cas de
surenchère, à partir du 1er jour du terme qui suit la vente sur
surenchère.
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S’il se trouve dans les lieux, pour quelque cause que ce soit, un
occupant sans droit ni titre, l’acquéreur fera son affaire personnelle de
toutes les formalités à accomplir ou action à introduire pour obtenir
son expulsion, sans recours quelconque contre les vendeurs ou le
poursuivant.

L’acquéreur peut mettre à exécution le titre d’expulsion dont il dispose
à l’encontre du débiteur, et de tout occupant de son chef n’ayant
aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la consignation du prix
et du paiement des frais taxés.

ARTICLE 18— CONTRIBUTIONS ET CHARGES

L’acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature,
dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date du
prononcé du jugement d’adjudication.

Si l’immeuble vendu se trouve en copropriété, l’adjudicataire devra
régler les charges de copropriété dues, à compter de la date du
prononcé du jugement d’adjudication.

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata
temporis à première demande du liquidateur et sur présentation du
rôle acquitté.

ARTICLE 19— TITRES DE PROPRIETE

Le titre de vente consiste dans l’expédition du cahier des conditions
de la vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est
transcrit le jugement d’adjudication.

Le poursuivant n’ayant en sa possession aucun titre antérieur,
l’acquéreur n’en pourra exiger aucun, mais iI est autorisé à se faire
délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des expéditions ou extraits
de tous actes concernant la propriété.

ARTICLE 20— PURGE DES INSCRIPTIONS

La consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de
plein droit l’immeuble de toute hypothèque et de tout privilège.

L’acquéreur peut alors demander au Juge de l’Exécution la radiation
des inscriptions grevant l’immeuble.

En ce cas, l’acquéreur sera tenu d’avancer tous frais de quittance ou
de radiation des inscriptions grevant l’immeuble dont il pourra
demander la collocation au liquidateur.
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ARTICLE 21 — ELECTION DE DOMICILE

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l’avocat constitué.

L’acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la
vente.

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l’état des
parties.

CHAPITRE V: CLAUSES SPECIFIQUES

ARTICLE 22—IMMEUBLES EN COPROPRIETE

L’avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l’avis
de mutation prévu par l’article 20 de la loi du 10 Juillet 1965 (modifiée
par L. n° 94-624 du 21 Juillet 1994).

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente
devenue définitive et indiquera que l’opposition éventuelle, tendant à
obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien propriétaire,
est à signifier au domicile de l’avocat poursuivant.

L’avocat de l’acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus,
dans le cas où l’immeuble vendu dépend d’un ensemble en
copropriété, en conformité avec l’article 6 du décret n° 67-223 du 17
Mars 1967, est tenu de notifier au Syndic dès que la vente sera
définitive, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception,
la désignation du lot ou de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile
réel ou élu de l’acquéreur.

ARTICLE 23— IMMEUBLES EN LOTISSEMENT

L’avocat du poursuivant devra notifier au Président de l’Association
Syndicale Libre ou de l’Association Syndicale Autorisée l’avis de
mutation dans les conditions de l’article 20 de la loi n° 65-557 du 10
Juillet 1965 conformément à l’ordonnance n° 2004-632 du ier Juillet
2004.

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente
devenue définitive et indiquera que l’opposition éventuelle, tendant à
obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien propriétaire,
est à signifier au domicile de l’avocat poursuivant.
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ARTICLE 24— MISE A PRIX

Outre les conditions et charges ci-dessus, les enchères seront reçues
sur la mise à prix fixée par le juge-commissaire soit : CENT QUATRE
VINGT CINQ MILLE €UROS (185.000 €UROS) avec baisse du quart
puis de la moitié sans autre formalité, en cas d’absence
d’enchère sur la mise à prix initialement proposée.

FAIT A PARIS, LE

Par Maître Jean-Paul PETRESCHI, Avocat poursuivant

Approuvé O Ligne rayée nulle et O mot rayé nul et O renvoi.
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VENTE SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE
ENCHERE SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES
ASSOCIES - M.J.A. ES-QUALITE DE MANDATAIRE
LIQUIDATEUR DE MONSIEUR MAHMOUD LAMINE

DIRE

I RELA TANT LE PV DE DESCRIPTION I
L’AN DEUX MILLE SEIZE ET LE

Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal de
Grande Instance de PARIS, a comparu Maître Jean
Paul PETRESCHI, Avocat Associé de la SELAFA
MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES - M.J.A. es-
qualité de mandataire liquidateur de Monsieur
Mahmoud LAMINE, poursuïvant la vente sur
Iiquïdation judiciaire.

LEQUEL A DIT:

Qu’il entendait compléter comme suit la désignation
du cahier des conditions de vente qui précède:

La SCP DONSIMONI, Huissiers de Justice Associés
à CRETEIL (94) dressé le 8 JUILLET 2016, un procès-
verbal de description dont copie est annexée au
présent dire.

L’adjudicataire subrogé dans les droits et
obligations du poursuivant devra faire son affaire
personnelle de la situation résultant de l’exposé ci
dessus sans recours possible contre ce dernier.

Et a ledit Maître Jean-Paul PETRESCHI, Avocat,
signé avec Nous Greffier, après lecture, sous toutes
réserves.



Scp
DONSIMONI

Huissiers de Justice
Associés

9 rue du Gal. LECLERC
94048 CRETEIL CEDEX

huissiersassocies94.com

ACTE
D’HUISSIER

DE
JUSTICE

FREFFRENCES A RAPPULE

t1i7391401

S.C.P. DONSIMONI
Huissiers de Justice Associés

9, rue du Général Leclero, 94048 CRETEIL CEDEX

www.huissiersassocies94.com

L’AN DEUX MILLE SEIZE et le HUIT JUILLET

Je soussigné, Olivier COTTINET, Huissier de Justice membre de la SCP Jean-Pierre

DONSIMONI et Don Pierre DONSIMONI, Huissiers de Justice Associés à Créteil (94000) 9,

rue du Générai Leclerc,

A LA REQUETE DE:

SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES -

Prise en la personne de Maitre Jean-Claude PIERREL,

Ayant son siège social sis 102 rue du Faubourg Saint Denis, C.S 10023, 75010 PARIS,

Agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit

siège.

Agissant en qualité de liquidateur de Monsieur Mahmoud LAMINE, né le 21 février 1956 au

CAIRE (EGYPTE), exerçant sous le nom commercial « RDA » une activité de construction de

maisons individuelles au 83 rue de Reuilly à PARIS J1e et domicilié au 18 rue Fernand

Pelloutier 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES,

Agissant par Maitre Jean-Paul PETRESCHI, membre de SAINT LOUIS AVOCATS (A.A.R.P.I),

Avocat au Barreau de Paris situé au 2 à 6 rue des Deux Ponts à PARIS (75004),

LEQUEL M’EXPOSE:

PROCES-VERBAL DE CONSTAT
DE DESCRIPTION

18 rue Fernand Pelloutier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

I)’)/I —I /i9t4U)
Acte 4021U5



scp
DON SIMON I

Huissiers de Justice
Associés

9 rue dti Gal. LECLERC
94048 CRETEIL CEDEX

huissiersassocies94.com

REFERENCES A RAPPELER:

159757-(117391401

Que dans le cadre de la liquidation judiciaire de Monsieur Mahmoud LAMINE, nô le 21Février
195G au CAIRE (EGYPTE), le Juge commissaire du Tribunal de Commerce do PARIS e, par
décision en date du 29 février 2016, ordonné la vente aux enchères publiques de la maison à
usage d’habitation sise 18 rue Femand Pelloutier 94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES,
cadastrée section AI N°339 d’une superficie de I a 85 ca,

Qu’il mes requiert pour dresser le procès verbal de description dudit bien immobilier
conformément aux dispositions des articles R322-2 et R322-3 du Code des procédures civiles
d’exécution et les articles R642-22 et suivants du Code de commerce.

Que le requérant a le plus grand intérèt pour la sauvegarde éventuelle de ses droits è faire
procéder û toutes constatations utiles par les soins d’un Officier Ministériel.

Que le requérant me requiert en conséquence de me rendre sur place.

C’EST POURQUOI DEFERANT A CETTE REQUISITION,

Je me suis rendu ce jour, Vendredi 08Juillet2016, où là étant â 14h30 en présence de:

• Monsieur LAMINE, fils de Monsieur Mahmoud LAMINE,
• Monsieur GODEL du Cabinet GP, Expert,

J’AI PROCEDE AUX CONSTATATIONS SUIVANTES

Généralités:

Situation de la commune de VILLENEUVE SAINT GEORGES:

VILLENEUVE SAINT GEORGES est une commune française située dans le département du
Val de Marne en Région lIe de France.

Elle est située dans le sud du Val de Marne, elle se situe â une vingtaine de kilomètres de
Paris,

Elle est limitrophe du département de l’Essonne, les villes voisines sont au Nord et à l’Est
Valenton, à l’Ouest, Orly et au Sud Montgeron.

La superficie de la ville est de 8,75 km2. En 2013, la population ôtait de 32 575 habitants,

Accès à VILLENEUVE SAINT GEORGES:

La nationale numéro 6 traverse la ville.

Deux gares de la ligne D du RER desservent la commune : gare de Villeneuve Triage et gare
de Villeneuve Saint Georges.

Plusieurs réseaux de bus desservent également la commune

ACTE
D’HUISSIER

DE
JUSTICE

L)9J) — (I /29111)) Acte .102105



scP
DONSIMONI

Huissiers de Justice
Associés

9 rue du Gal. LECLERC
94048 CRETEIL CEDEX

huissiersassocies94.com

FRENCESAPPLLER:

[___975 lh1739140)

• les lignes 3 et 8 du réseau de bus Bord de l’Eau

• les lignes A, B, E, Gi, G2, H, ]1, ]2, K, L, N et O réseau SIRAV;

• la ligne 182 du réseau de bus RATP;

• la ligne TVM, à distance, au carrefour Pompadour)

• les lignes N132, N134 et N135 du service de bus de nuit Noctilien.

Situation du bien immobilier:

La maison se situe dans le bas de Villeneuve Saint Georges, dans un quartier résidentiel,

Le bien immobilier:

Lot numéro Al N°339 est situé au numéro 18 de la rue Fernand Pelloutier.

Il est occupé par Monsieur Mahmoud LAMINE et sa famille.

Il est composé d’un jardin avant, d’une maison édifiée sur trois niveaux (sous-sol, premier

étage, deuxième étage et combles) et d’un jardin arrière.

- Le jardin avant

Le jardin est séparé de la rue par un muret surplombé d’une barrière.

L’accès se fait par une grille.

Carré de pelouse non entretenu.

- Le jardin arrière

On y accède par un escalier à partir de la cuisine ou parle sous-sol.

Dalle de béton puis pelouse non entretenue jusqu’au fond du jardin menant à une dépendance,

Dépendance : revétement extérieur: lattes de bois, au sol : plafond et aux murs : béton,

- Le sous-sol

Depuis l’arrière de la maison, Dfl y accède par une porte, l’ensemble des sols sont en béton, les

murs sont également en béton et les plafonds sont en poutres de béton.

Un couloir permet d’accéder à une penderie, un débarras et un atelier.

Une porte au fond du couloir permet d’accéder à l’avant de la maison.

En bas à gauche de la maison (côté avant) se trouve une porte permettant d’accéder au sous-

sol et à droite de la maison se trouve un escalier permettant d’accéder à la porte d’entrée de la

maison.

ACTE
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Huissiers de Justice
Associés

9 rue du Gal. LECLERC
94048 CRETEIL CEDEX

huissiersassocies94.com

ACTE
D’HUISSIER

DE
JUSTICE

- Preminr étago

L’accès se fait par une porte en bois de coulent vert foncé.

A ce niveau se trouvent une entrée, un salon, une salle à manger ouverte sur une cuisine ainsi
qu’une salle de bains.

- Entrén

Sol mosaique de petits carreaux de carrelage en état d’usage,
Murs : revêtement de couleur claire en état d’usage,
Plafond I revêtement de couleur claire en état d’usage,

- Salon

REFERENCES A RAPPELER:

159757 -(11739140)

Sol : parquet ancien en état d’usage,
Murs : papier peint en mauvais état,
Plafond : revêtement de couleur claire, rosace au centre et moulures latérales, l’ensemble est
jauni

- Salle de bains

Sol : mosaique de petits carreaux de carrelage en état d’usage,
Murs: carrelage jusqu’à environ 1m80 de hauteur puis revêtement de couleur claire en état
d’usage,
Plafond : revêtement de couleur claire en état d’usage,

Equipement: une petite baignoire au fond de la pièce.

- Salle à manger

Sol : carrelages de couleur foncée en état d’usage,
Murs : revêtement de couleur jaune en état d’usage,
Plafond : revêtement de couleur jaune en état d’usage,

Pièce ouverte donnant sur fa cuisine, au plafond séparation par une poutre en bois.

- Cuisine

Sol : carrelages de couleur foncée en état d’usage,
Murs revêtement de couleur jaune en état d’usage,
Plafond : revêtement de couleur jaune en état d’usage,

On accède à l’étage par un escalier en bois situé dans Fentrée de la maison.

1a.I,.,—çIl, Acte: 402L05
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Huissiers de Justice
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9 rue du Gal. LECLERC
94048 CRETEIL CEDEX - Deuxième èfqg:

huissiersassocies94.com A ce niveau se trouvent trois chambres et une salle d’eau.

- Chambre 1:

_______________

Sol: parquet en état d’usage,

A TE
Murs : fibre de verre de couleur claire en état d’usage,
Plafond : revêtement de couleur claire qui s’effrite dans te coin droit, plusieurs tâches jaunâtres

D’HUISSIER au plafond et présence de fissurations,

DE
JUSTICE

- Chambre 2:

Sol revêtement de couleur claire (béton ciré) en mauvais état,
Murs revêtement de couleur claire en mauvais état,
Plafond : revêtement de couleur claire en mauvais état,

Présence de tâches noirâtres par endroits aux murs et au plafond.

Equipement : velux au plafond.

- Chambre 3:

t’E5cE5 ARAPPELL1 Sol : parquet en mauvais état
159757. (117391401 Murs t fibre de verre de couleur claire en mauvais état,

Plafond
: revêtement de couleur claire en mauvais état, le revêtement est entièrement noirci,

Angle à gauche de la fenêtre, présence d’une cheminée avec plan en marbre surplombée d’un
miroir.

- Salle d’eau

Sol : carrelage en mauvais état,
Murs : carrelage de couleur mauve en état d’usage,
Plafond : revêtement de couleur claire en état d’usage,

Equipement : un bac de douche, un lavabo et un WC. Deux velux au plafond.

- Combles:

L’accès se fait par une échelle en bois depuis la chambre 1.

Sol : moquette en mauvais état,
Murs: revêtement de couleur claire en mauvais état,
Plafond : revêtement de couleur claire en mauvais état,

Présence de deux velux et d’une fenêtre oscillo-battante côté jardin.

f50757 -(11739110) Actc 402)05
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Huissiers de Justice
Associés

9 tue du Gal. LECLERG Ma mission terminee je me suis retiré, et du tout, ïai dressé le présent procôs-verbal de constat

94048 CRETEIL CEDEX sur 17 pages pour servir et valoir ce que de droit.

huissiersassocies94.com Je joins au présent Procés-Verbal de Constat les photographies illustrant mes constatations.

Maître Olivier COTTINET

ACTE
D’HUISSIER

JUSTICE
Acte compris dans lEtat déposé au bureau de l’enregistrement compétent.

RaFERENCES A RAPPELER:

15975T - (I17394Ol

15977 - (1173914E)
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Plan du bien immobilier dans Villnneuve Saint Georges
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ANNEXES PHOTOGRAPHIQUES
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RECERENCES A RAPPELER:

159757- (11739140)
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159757- (11739140)
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VENTE SUR LIQUIDATION JUDICIAIRE
ENCHERE SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES
ASSOCIES - M.J.A. ES-QUALITE DE MANDATAIRE
LIQUIDATEUR DE MONSIEUR MAHMOUD LAMINE

DIRE

I RELA TAN T LES RENSEIGNEMENTS D’URBANiSME I

L’AN DEUX MILLE SEIZE ET LE

Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal de
Grande Instance de PARIS, a comparu Maître Jean
Paul PETRESCHI, Avocat Associé de la SELAFA
MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES - M.J.A. es-
qualité de mandataire liquidateur de Monsieur
Mahmoud LAMINE, poursuivant la vente sur
liquidation judiciaire.

LEQUEL A DIT:

Que pour compléter l’article DEUX SERVITUDES des
conditions de la vente du cahier qui précède, il
donne ci-après copie des différents certificats
d’urbanisme qu’il a reçus des autorités
administratives compétentes.

L ‘adjudicataire subrogé dans les droits et
obligations du poursuivant devra faire son affaire
personnelle de la situation résultant de l’exposé ci
dessus sans recours possible contre ce dernier.

Et a ledit Maître Jean-Paul PETRESCHI, Avocat,
signé avec Nous Greffier, après lecture, sous toutes
réserves.
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Vilten e u ve
Saint Georges

Direction de l’Urbanisme et de ‘Aménagement

_________

Affaire suivie par NI

CERTIFICAT D’UREAMSME N° 094 078 1600137
Adresse: 18 nie Fernand Pelloutier
Section Cadastrale : AI 339

OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

- Servitudes aéronautiques de dégagement de l’aéroport d’orly.

- Canalisation de gaz haute pression.

- Zone de bruit C

La propriété étant située en zone de bruit ‘C”, les
constructions à usage d’habitation sont interdites à
l’exception des constructions individuelles non
groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés
et desservis par des équipements publics dès lors
qu’elles n’entraînent qu’un faible accroissement
de la capacité d’accueil des habitants exposés aux
nuisances. Elles devront être pourvues d’une
isolation phonique appropriée (35 DB).

Extrait de la zone UD1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé le
ljuillet 2004, mis à jour les 27 mars 2007, 12février2008 et 18janvier2011, mis en

révision le 15 décembre 2010, mis en compatibilité par arrêté préfectoral n° 2014/4172
du 11 février 2014, modifié le 10 avril2014.

- Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villeneuve-Saint-Georges est
actuellement en cours de révision générale. Conformément à l’article L.123-6 du code de
l’urbanisme, l’autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions
et délai prévus à l’article L.1 11-8, sur les demandes d’autorisation concernant des
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à
rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan.

- Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs:

> La Commune est concernée par:

* Un Plan de Prévention des Risques inondations approuvé le 2$ juillet 2000 et
révisé le 12 novembre 2007. Terrain situé en zone bleue (cf. annexe).

* Un Plan de Prévention des Risques inondations et coulées de boue par
ruissellement en secteur urbain prescrit le 9juillet 2001.

* Un Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain différentiels
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols prescrit le 9juillet 200f.

> La Commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention de Risques
Technologiques.

1/2

Téléphone : 01 43 8638 oo- Télécopie: ol 824783
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Villen e u e
Saint Georges

CERTIFICAT DE NUMEROTAGEI

Le Maire de la Ville de Villeneuve SaintGeorges, certifie que la propriété cadastrée:

SECTION : Al 339 PORTE LE N°: 18 rue Fernand Petloutier
94190 VILLENEUVE SA1NT-GEORGES

fait à Villeneuve Saint-Georges

Le
— 1 JUIL 2016

Pour Madame la Maire,

f5 f
—

Charles KNOPFER,
Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme et de l’Aménagement

2/2



D&ECTIONAMENAGEMENT Villeneuve
URBANISME PATRIMOINE Saint Georges
NU

I CERTIFICAT --
- I

Concernant l’immeuble situé à Villeneuve St-Georges: 4 1W fll.CZ,i tL
Cadastré:

II est précisé, en application de l’article R 410-15 du-Code de l’Urbanisme, que l’immeuble ci-dessus:

EST SITUE D N’EST PAS SITUE

dans une zone soumise au droit de préemption urbain renforcé qui s’exerce dans les conditions de la loi.

Il est précisé égaiement que cet immeuble:

D EST SITUE N’EST PAS SITUE

dans un pjmêfre d’étude, de restauration immobilière, de résorption de l’habitat insalubre, ou encore

dans un secteur sauvegardé, ni dans le champ d’application du droit de préemption en espaces naturels

sensibles des départements;
Que cet immeuble est frappé:

- d’un arrêté de déclaration d’insalubrité: D oui non D en cours

- d’un arrêté de péril: D oui non D en cours

Nouvelle disposition : Article L541-6 du Code de la Construction et de l’Habitation
(inséré par Ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 art. 2 Journal Officiel du 12 janvier 2007)

Lorsqu’un immeuble frappé d’un arrêté pris en application de l’article L.133 1-28 du code de la santé

publique ou des articles L. 123-3, L. 129-2, L. 511-2 du présent code ou le fonds de commerce qui y est
exploité aux fins d’hébergement font l’objet d’une mutation, le notaire qui dresse l’acte notifie sans

délai cette mutation à l’auteur de l’arrêté ainsi qu’au maire de la commune.

- d’une déclaration concernant la présence
de tennites et autres insectes xylophages D oui W non D en cours

Conformément à la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique,
d’application immédiate (décret et arrêtés parus au Journal Officiel du 26 avril 2006), venant renforcer
la loi d’orientation du 29juillet1998 et notamment le volet saturnisme, l’état des risques d’accessibilité
au plomb (ERAP) est remplacé par un constat de risque d’exposition au plomb (CREP).

Cette obligation de constat de risque d’exposition au plomb est étendue à l’ensemble du territoire
français et le CREP doit être réalisé, selon les modalités prescrites par l’arrêté du 25 avril 2006, lors de
la vente de tout ou partie d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1janvier 1949.

A partir du Il août 2008, le CREP devra être annexé à tout nouveau contrat de location de tout ou
partie d’immeuble à usage d’habitation construit avant le Vcjanvier 1949.

A titre transitoire, tout ERAP ayant été réalisé antérieurement à la parution de ces textes à valeur de
CREP pour une période d’un an à compter de son établissement.

Téléphone: 01.43.86.38.00 - Télécopie: 01.43.89.84.88.
T-Tjfpl dr Vill, - Pt,,c. Pj,rn S,mard - 94191 Vitleneuve St-C,eorees CEDEX



Ville i e u y e
Saint Georges

Le présent certificat ne concerne pas les renseignements relatifs aux règles de construction du Plan

Local d’Urbanisme qui doivent faire l’objet d’une demande de certificat d’urbanisme.

Fait à Vilteneuve Saint-Georges, te I JUIL 2016

Pour Madame la Maire,

Charles KNOPFER,
Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme et de l’Aménagement

Téléphone: 01.4386.38.00 - Télécopie: 01.43.89.84.88.
Hôtel de Ville - Place Pierre Sémard -94191 Villeneuve St-Georees CEDEX



SITUATION DU TERRAIN VIS A VIS DU RISQUE INONI)ATION

Ru lIscigIwmentS su t le terra in

Adresse: A & errlnd Ii.Liei
Section cadastrale :

Point kilométrique de la rivière: j1S
Terrain situé en agglomération

Situation dii terrain vis à vis du risque inondation
7A —

Zone du PPRI approuvé le 28juillet 2000 et révisé le 12 novembre 2007 t

Altitude du niveau des Plus 1-lautes Eaux Connues (PI-IEC) de la crue de 1910
Périodicité centennale

Altitude du niveau de la crue de 1924 3t, 3
Périodicité cinquantennale

Textes réglementaires à observer

Article R III-2 du Code de l’Urbanisme
Plan d’occupation des Sols approuvé le 25/06/1985 révisé et devenu Plan Local d’Urbanisme
le C’juillet 2004.
SDAGE du Bassin Seine Normandie approuvé le 20/09/1996
PPRI approuvé le 28 juillet 2000 et révisé le 12 novembre 2007, extrait du règlement applicable à la
zone et dispositions générales ci-annexés.

Prescriptions relatives à la Police des Eaux et à la gestion du Domaine Public Fluvial

Le rejet d’eaux usées dans la rivière est interdit
* Le rejet d’eaux pluviales est soumis soit à déclaration, soït à autorisation conformément aux
décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures et à la nomenclature des
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi n° 92.3 du
3janvier 1992 sur l’eau. L’installation des ouvrages de rejet sur le Domaine Public Fluvial devra
faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès du Service de la Navigation de la Seine.
* Tout déversement d’eaux pluviales ou occupation temporaire sur le Domaine Public fluvial est
soumis aux dispositions de la loi Il-68 du 29décembre 1990 instituant le principe d’autorisation par
l’Etablissement Public Voies Navigables de France.
En vue de prévenir les risques de pollution des eaux, l’implantation des réservoirs, simple enveloppe,
enterrés pour le stockage des liquides inflammables est interdite.

Tous les réservoirs enterrés devront être soit à double paroi en acier, soit placés dans une fosse, tels
que prescrits dans l’arrêté du 22juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et
de leurs équipements annexes.

Villeneuve Saint-Georges, le
-

]jjI 21116

Pour Madame la Maire,

Charles KNOPFER,
Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme et de l’Aménagement



CU 0940781600137

REG IME DES TAXES
ET PARTICIPATIONS D’URBANISME

(Articles L 331-1 et suivants du code de l’urbanisme)

Les taxes et contributions ne peuvent étre déterminées qu’à l’examen de la demande
d’autorisation.

FISCALITE APPLICABLE AUX CONSTRUCTIONS A LA DATE DU PRESENT
CERTIFICA T:

• Taxe d’aménagement, part communale au taux unique de 5 %,
• Taxe d’aménagement, part départementale au taux de 2,5 %,
• Taxe d’aménagement, part régionale au taux de I %,
• Redevance d’archéologie préventive (lorsque des fouilles seront prescrites en

application de l’article 2 de la loi n° 2001-44 du 17janvier 2001)
• Redevance pour création de bureau ou de locaux de recherche en région 11e-de-

France

PARTICIPATIONS SUSCEPTIBLES D’ETRE EXIGEES A L ‘OCCASION DE
L ‘OPERATION:

• Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), au
moment du raccordement des installations d’assainissement ou lors de
l’achèvement des travaux d’extension ou de réaménagement

• Participation pour équipements publics exceptionnels (article L 332-8 du Code
de l’urbanisme)

Annexé au certificat d’urbanisme en date du
- jU,• ui&

Pour Madame la Maire,

t{;

Charles KNOPFER,
Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme et dc l’Aménagement
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V j I I e n e u y e
Suint Georges

Siaitre .leuit-Pssul PliIRFSCFt(
Avocat
2,4 et 6 rue tics 1)etix Ponts 11E SAtN[ 1_OUIS
75004 PARIS

Direction des Espaces Publics
Service: Cedric ARRACI-IART

0175481018
Numéro de ligne directe:

rose krnnnpor,,lancerloit
1er, aIr,,,?, e Made,,,,,
le Maire ev rappelant le.

Néf.: SD)CA Villcpeuve-St-Georges, lundi 27juin 2016
VfRéf.: 900160

[CERTIFICAT DALIGNEME1j%°j.

Le Maire de la Ville de Villeneuve-Saint-Georges, certifie que la parcelle cadastrée

SECTION $ M NUMERO : 339

(X) Al rue Fernand Pelloutier, est aIinée conformément à PaIinement de fait de ladite
yje

3/ Est alignée conformément au plan d’alignement.

C/ Est intéressée par les dispositions du projet d’élargissement.

Dl Est grevée de servitude en vue de l’aménagement d’un plan régulier de ml
de longueur à l’intersection des alignements des deux voies suivantes.

E! Voie privée.

Le présent certificat ne concerne pas les renseignements relatifs aux règles de consrtuction
du Plan Local d’Urbanisme qui doivent faire l’objet d’une demande de Certificat
d’Urbanisme et ne se substitue pas au plan de bornage.

Te!cphone 01 41 86 38 no - T.lecopiv s 01 43 89 64 88
Hâlet de ViSe Place Pierre Sémard - 94191 VilIeneuve-Ssrint-Georgev CFDrX



VENTE SUR LIQUIDATiON JUDICIAIRE
ENCHERE SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES
ASSOCIES - M.J.A. ES-QUALITE DE MANDATAIRE
LIQUIDATEUR DE MONSIEUR MAHMOUD LAMINE

DIRE

RELATIF A L’AMIANTE - A LA SUPERFICIE DU BIEN
SAISI - AU PLOMB - AU DIAGNOSTIC DE
PERFORMANCE ENERGETIQUE - A L’ETAT DE

L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ ET
D’ELECTRICITE - A L’ETAT DES RISQUES
NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

L’AN DEUX MILLE SEIZE ET LE

Au Greffe et pardevant Nous, Greffier du Tribunal de
Grande Instance de PARIS, a comparu Maître Jean
Paul PETRESCHI, Avocat Associé de la SELAFA
MANDATAIRES JUDICiAIRES ASSOCIES - M.J.A. es-
qualité de mandataire liquidateur de Monsieur
Mahmoud LAMINE, poursuivant la vente sur
liquidation judiciaire.

LEQUEL A DIT:

L’Avocat poursuivant déclare qu’il a fait effectuer le
diagnostic relatif à l’amiante — à la superficie du bien
saisi — au plomb — au diagnostic de performance
énergétique — à l’état de l’installation intérieure de
gaz et d’électricité — à l’état des risques naturels,

miniers et technologiques ci-après annexés.

L’adjudicataire prend note de la situation des biens
et droits immobiliers présentement mis en vente au

regard de la réglementation sur l’amiante, le plomb
et les parasites et reconnaît avoir été informé des
obligations édictées par les articles 2, 3, 4 et 5 du
décret 96/97 du 7février 1996 et des articles L.1334/7

et L. 1334/5 du Code de la santé publique ainsi que



de l’article 8 de la loi 99/4 71 du 8 Juin 1999 et
s’oblige à faire son affaire personnelle sans aucun
recours contre le vendeur et sans garantie de sa
part.

L’adjudicataire subrogé dans les droits et
obligations du poursuivant devra faire son affaire
personnelle de la situation résultant de l’exposé ci-
dessus sans recours possible contre ce dernier.

Et a ledit Maître Jean-Paul PETRESCHI, Avocat,
signé avec Nous Greffier, après lecture, sous toutes
réserves.
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S0UMMRE G*N*RAL

Résumé des conclusions (page 3)

o Certifications de compétence de l’expert (page 4]

o Attestation d’assurance ‘ Diagnos& (page 5)

u Attestation sur l’honneur (page 6)

***flfl*s•*..

o Rapport de mission de repérage des maténaux et produits (page 7)
contenant de l’amiante pour l’établissement du constat établi à
l’occasion de ta vente d’un immeuble btlti

u Attestation de surface (page 20)

o Constat des Risques d’Exposition au Plomb (page 23)

o Etat des Risques Naturels, Miniers et Technologiques (page 39)

o Diagnostic Performance Energétique (page 49)

u Rapport de l’état de l’installation intérieure de gaz (page 57)

u Etat de l’installation intérieure d’électricité (page 61)
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j fllUll-WEE II ©© II©

___I

LAMINE
78 RUE FrwtD PEUWnER

94790 VILLENEUVE SAINT GEORGES

REPERAGE AMLANTE
lIons le cadre di’ la mission décnt en tte de rapport, il n’a pas été rtpen rIe mtvt-n1u et prodwtistascepubles de corctt’ratr de l’amiante.

ATrESTATI0N DE SURFACE:
Swface habitable. 88,75 m

Présence de plomb (voir le rapport).

-;
La ville de Vitteneuve SI QeorVes est soumise au risque d’inondation et mix mouvements de terrains
liés au retrait? gonftentent des sols argileux.
Le bien est situé dans une zone concernée par ces deux risques.

DIAGNOSTIC PERFORMANCES ENER(ET1UE (OPE);
Consommation en énergie prfrnafre - kWhr/man - ETIQUE7TE (CEP) VIerge
Emissian de gaz à effet de sens:- kg d’équivalent C02 /m.an - ETIQUE77E (CES): Vierge
•

L’instaltation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement.
L installation comporte des znomalies de type A2 qui devront éfre réparées dans les meilleurs délais.

i.ECTRICrrE:
> L’installation intérieure d’électricité compatie une ou des anomalies. II est recommandé mi

propriétaire de les supprimer en consultant dans tes meilleurs délais un installateur
électricien qualifié afin d’éhrniner les dangers qu Wtefr) présentefrit). L ‘installation fait
également l’objet de constatations diverses.

JUft C&hij, t 13jidHt 2016
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LI préstTtt rcIpplnl cst établit par ont personrw dont tes conipeterlces sont certifiées par.

Gff/JER cATED
12 avenue Ga Lussac - ZAC la cli’; t pierre - 78990 EMNCOURT

-U{icaf

Diagnostics Techniques Immobiliers
b c.rdttcIon di comptanc9s c petiome. 1qiin est iUrlbt,ge pr GINGER GAlEt) i

ULE H.vé soue I. numéro gjQ

Cette certification concerne Je sp&1atés de da9noetIcs suivantee
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ArrESTATION

I D’ASSURANCE RESPONSARIL[TE
CWILt! PROFESSIONNELLE

MMA tARD Assurances MutueIes

Certifie que Ientrejelw SARL CABINET GP

Etyrifienlea pT M. Pleine 000EC

7P, ruC H.nni Barbuue 92110 CUCNY

A souscit Assurance MMA contInt fl 116 738 492

Pdode GRrttIe du 01/10)2015 au 30/09/2016

ac,itélsI Euport Dlagnontiqueur:

• Amiante
• CREP
• [artistes
• Attestations de srnfuce kil Carrer,

• listalItions su gi et tilectrlcité.

• DPf tout type de batinserc

• 2ccr’sibihtti hindirape,

• ERNMT.

Ce contrat garantit sa responsabibte tvile profewonnelle, auxdauses et conditions pi9nrs
par la Itigislatioti envlEueur.

Citte attyst2tlon est étable pour servir et valoir ou que du droit et nimpliqu qu’unr

présønptlor de garantie la charge de l’asswevr.

f alt elDJlO/2O1SLV€rnon

l.lssureur par délégation, l’Agent Générai

,3Jpsi4an1.puo2325I60i0
rui na.veøvinns.fr —““

WORIAS’O1O112tl
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DIAGNOSTIC
IMMOBIUEH - BÂTiMENT

78.Ruc HLNR BAROuSS:

92110 CL ICIIY À GARENNE

47Tf7AflONSW? L’HOtjEVR

Je soussigné Hervé Mitet du CABINET GP atteste sur l’honneur cIre en situation régulière au regard de

l’article L 271 6 du Code de la Construction et de l’Habiftjlion l’aileste égatenient disposer des moyens

en matériel et en personru’t necessaires â l’établissement des constats ci diagnostics composant le

dossier.

Corifomiément à l’cxiqence de l’article R271-3 du méme code. j’atteste n’avoir aucun lien de nature à

poiler atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec te propriétaire ou son niuzdatoiru qui

fait appel à moi ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou

éqUq)ements pour lesquels il m’est demandé d’étabttr l’un des étaisi constats, et ou diagnostic du

Dossier de Diagnostic Technique.

En complément â cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétence validts par la
certificsition et mon attestation d’assurance,

ifervé MIIet

B t rpl 1OCUCFfVi.GNNNE
I I 7 -

I Pg 6/6e

DIAGNosTIj 12 lliet2O1G
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DIAGNOSTIC
IMMOFIII]ER - BÂnMF’rr

78, RUC HINR( 1ARnuusF

921 OCUCHY lA GARENNE

IÀ
18 rue Femand PellouEer
94190 VHIENEUVE SAINT GEORGES

Nos RÉfÉrences: SAZWT LOUIS Auocals I L4M1NF (16095%)
Affaire: 18 nie Fernand PeUourier- 94190 Vllteneuve Saint Ceorges

un pavillon
Références codasimies: M 339
ZicpeTtt.. du S MUet 2016 effectuée par Hcrvd MUet, en qualité d’opérateur du
CABWXT (W sis 78, nie Henn Barbusse, 92110 CUCHY.

Nosme: WFX 46-020 de décembre 2008
CertificatIon de compétence n910 délivrée par Ginger Cated
AttestatiOn assumnce RCP Expertises souscrite auprès des MMA N116738492
Laboratoire d’anotyee: Bit Laboaitolres— 59, avenue de la Garenne

92310 SEVRES (oœédltation COFRAC n1-0973).

RAPPORr DE MISSiON DE REPÉRAGE

DES MATÉRIAUX E PRODUflS CO(flENAN DE L’AMIANTE

POUR L’ÉTABUSSEME?fT DU CONSTAT ÉtP1BU

Â L’OCCASION DE LA VrE D’UN IMMEUBLE Bkfl

LAMINE
18 RUE FERNAND PELLOLXrIER

94190 VILLENEUVE SAiNT GEORGES

NETG GARNNE

tDIAGN0S7] Cou lflfnttn, U,iflet 2016
xesLU CA,r.,. os I C000OO C R.C.8 eOG Y3244T754n42— AP7I ,se I 6095X



CABINET GP Cttcltq, te 12juillet 2016

DIAGNOSTIC
IMMOBJUER - BÂTIMENT

Nos Références: SAINT LOUIS Avocats / LAMINE (16095X)

Affaire: 18 rue Femnnd Pdllauni’r - 94190 Villencuve Saint Georges
un pavillon

Références cadastrales : Al 339
xpertIse du 8juillet 2016 effectuée par M. Hen,é MUet, en qualité d’opérateur du
CABIPJEI’ 01’ sis 78, rue Henri Barbusse, 92110 C1]CHY.

Norme: tiF X 46-020 de décembre 2008
Ce,t Ification de compétence n 910 delivrée par Gin ger Cated
Attestation d’assumnce t RCP Expertises souscrite auprès des MMA N1 16738492
Laboratoire d’analyse: 811 Laboratoires — 59, acense de la Garenne

- 92310 SPVRES (accréditation COFRAC n1 -0973).

Immeuble b6ti viatté
Adresse Rue: 18 rue 1’ernand Pelloutier
BOL, escalier, niveau, appartement n ‘ lot n’:•
C-ode postal, ville t 94190 Vill.nauve Saint G.orgea

Références cadastrales : M 339

Périmètre de revéraae:
Type de logement: un pavillon
Fonclion principale du batiment habitation
Année de canstructzan: 1905

L. propriétaire et le donneur d’ordre
Le(s) pmpnéiaire(s), du bien immobilier te cas échéant:
Nom et prénom: 14Jfl)iS
Adresse; 18 rue Fernand Pefloutier - 94190 VUteneuve Saint 0eorges

L. donneur d’ordre
Nom et prénom: £AINT LOUIS Avocats Avocats à la Cour

Adresse :2, FLIC drs deux Ponts — 75004 PARIS

L rapport de repénzue : Date d’émission du rapport de repérage 12juillet 2016, remis à l’avocat
t 18 Juillet 2016
Diffusion le présent rapport de repérage ni peut être reproduit que dans sa totalité,
annexes tnclusse
Pagination; le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de lpj

Lepresent rapport ne peut (-tre diffiné que dans sa plus jricte ïnléurp,r

fNEr GP mNGALe7D RUE eN,I a.,sLee-52IlocucHv xG ‘5ENNc ( ,

(DtAGNOSTIc] “°“

51,RL Us I ROOO C RC5 5Os4ysa4477s4œo42 —FE 7115 I 6O9X



CABINET GP Chchy, le 12 paillet 2016
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IMMOISI1JErt BÂIÏMENT

SOMMAIRE

1 Conclusions
Z t.aboratoire d’analyses

3 Mission de repérage
3.1 Objet de la mission
3.2 Cadre de la mission

3.Z1 Intitulé de la missIon
321 Cadre réglementaire de la mission

3 23 Objectif de la mission
3 2.4 Programme de repérage des mission regiementaire.

3.2.5 Programme cl e repétage comp1emenlirc (le cas échéant)
i..s.ii Périmètre de repérage effectif

4 CondItions de réai lsttion du repérage
4.1 BIlan de ‘analyse documentaire

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aus normes en vigueur

4 4 Plan et procédures de prélèvements
5 Résultats détallés du repérage

5.1 Liste des scatériaus ou produits de la liste A de l’annese 13-9 contenant de amiante, états de conservation,
conséquences règlementaires

5.2 Liste des matériaux ou produits de la liste B de i’annexe 13-9 contenant de l’amiante, états de conservation,
conséquences tèglementaires

5.3 LIste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif
6 Signatures

7 Annexes

1.Coxciusioxs I
Les résultats ne se rapportent qu’aux parties de l’immeuble bâti paur lesquelles une mission o éré confiée ô l’opérateur
de repérage ainsi qu’aux éléments de la construction accessibles lors de l’intervention, hors travaux de destruction.
rendant par exempk les plenums sans trappe d’accès, les joints de menuiserIes extérieures ou les doublages de
cloisons bars champ d’investIgatIon.
Ce rapport ne peut être ut/lisé pour sotislrv aux exigences du repérage avant démolition (Article R-1334-27 du code
de la Santé Publique) ou avant travaux (Article R-231-59 16 du code du rresoil)qui lui prévoit une inspection
destructive des rnofrnoux concernés sur butes les couches d’investigation.

fr 1.1. ‘,‘arts le cade’. de le mission décrit en port, Il n’a pas été repéré de
I ‘zrtc’a,ux et de produits asceptib1e. de cor,sir c!’- i’cmdardt,

Çir AP GartENNc (
1P10STJ Cos,. isfoeaiesgcen UiWbt 2016

I OCO,4 5.0.5 5OItGNY46T75A42 — APC SI 25 t 6095X



1.2. Dans le cidre de tnision décrit ê l’article 3.2 les lpcawt ou parties de IocawL comoosents
ou_parties d composants aul n’ont u être visités et pour lesou.ls des investiratlons

complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la réience ou l’absence d’amiante;

f LCÀUZOU I JUetwAIt1 1E4
COêOSANN OU PAI AJIT

Cotahlt’s Non vi,itable

f prrdus I
1) PoU, itt luuUU nojiii, permetue tu, idonhiiication tt tn indique, t. molli Impie locau, Incc*us, t6Iub,.riieu._I

L 2) et, lorsqu’elle eu connue, b date du r.prage conspt.mentaiœp,rammé.

[ 2. LADORATOIIeZ D’ANALYSES J
Raison sociale et nom da l’entreprise: Laboratou’e 13JL
Adresse : 59 rue de la Garenne — 92310 SEVRES
Numéro de l’accréditation Cofrac: W l-0973

3. Missiox DE REPtRAOE

3.1 Uobjet de ii mêsslon
Le cabinet SAINT LOUIS Avocats, Avocats à la Cour, sis 2, rue des deux Ponts — 75004 PARiS,

agissant pour le compte de ta MJA, mandataires liquzdatear de Monsieur LAMiNE, propriétaire de

l’immeuble cité en référence, nous o mandatés afin de réalLsm’r un rapport de scission de repéraqe

des matériaux et produits coritenant de l’amiante dans te cadre dune vente d’un immeuble bûtC

3.2 Cadre de la mission

3.2.1 IntItulé de la mission
.Repérage en vue de l’établissement du constat de présence ou d’absence d oniiante établi à

l’occasion de ta vente d’un immeuble bulti,.

3.2.2 Cadre réglementaire de la mission
Rapport de miss-ion de repérage des matériaux et produits co,Ucnwtt do l’amiante etabli ô l’occasion

de ta vente d’un immeuble bôti selon tes articles R. 1334-29-7, R. 1334-14, R. 1334-15 et 76, R 1334-

20 et 21 du Code de la Sonté Publique (introduits par le Décret n201 1-629 du 3juin 20]1); Arru%és

du 22 août 2002 consolidé par tes arrm’tés des 12 et 28 décembre 2012; t’annexe 13-9 dv Code dc la

Santé Pubtique; tes articles L 272-4 b 6 dv Code de ta Construction et de t’ffabitation, ainsi que par

t’Arréte du 1er Juin 2015 visant à ta communication b ta Préfecture de repérages des matériaux et

produits de la liste A contenant de l’aimante

3.2.3 Objectif de la mission
uî.C repéruie a pour objectif d’rdC7itfiCt ct dc localiser les matériaux et produits contenani de

t’amtante mentionnés en annexe du Code ta satire publique..

L’Annexe du Code de ta santé publique est l’annexe 13.9 (liste A et B).

3.2.4 Programme de repérage de la mission réglementaire
Leproqrarnme de repérage est défini o numma par l’Annexa 13.9 (liste A et B) du Code de b santé

publique et se limite pour une mission normale a la recherche de matériaux et produits contenant de

l’amiante dans le composants et parues de composants de ta construction y figurant.

tCABINET GP1 ADREsSOi,UiNC7LNmRuJmoJs-g2IiaCUCHV uGAENNE ( P 10/69
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3.2.5 Praqrammt de tepérage complémentuire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de
rompasanls sr,iuantc’.ç

CO0ANT PA11K VU CØIPOIANT AYANT 1t SUN DAND OU IfWOA11ON
LA

Neant
-

3.2.6 Périmètre de repérage effectif
il s’agit de l’ensemble des locaux ou poriies de l’immeuble concerné pot la mission de repérage figurant sur le schtma
de repérage joint en onnese à Pex4l?pn de locaux ou pgi!jis d’immeublrjgyant,,u ett visité sJjg.te au 12).

Descilatlon du bien

te bien concerne est une maison éievee sur sous sol avec un rez de chaussée suri levé, un étnqe, des comt.,les et une
dependance au fond du jardin.

syurl
te sous sol est réparti en un dégagement traversant la maison, une cave, une cage d’escalier, un débairas, une
buanderie et un e5pace non ria, situé sous la cuisine
-Dons le dégagement, le iol est en béton, les mure sont recouverts de plôtre, le plafond est en voutoins bétonnés, les
menuiseries Cxcv’ rieures sont en per.
-Dans la cave, le sol est en terre battue, les murs sont en béton, le plafond est en voutalas bétonnés, tes menuiseries
extérieures Sont en pvc
-Dans la cage d’escalier menant ou te: de chaussée, les marches sont en bois, tes murs sont recouverts de plâtre, le
plafond est constitué de la sous face de l’escalier supérieur, en bois.
-Dons le débotTas, te sol est en béton, les murs sont recouverts de plâtre peint, le plafond est en voutoins bétonnés
-Dans la buanderie, le sol est en béton, les murs sont recouverts de plâtre peint, le plafond est en voutoins bétonnés,
les menuiseries extérieures sont en per
-Dons l’espace non clos situé sous la cuisine, le ol est en béton, les murs sont en pierre au en parpaings, e plafond est
en hourdis de beton et polystyrène.
Sous l’escalier d’ocrés à la cuisine se trouve un espace perdu dont le sol est en terre battue, les murs sont en pierre et
en parpaings le plafond est en hourdis de briques creuses. Nous constatons la présence de canalisations en PVC,
matériau qui par nature ne contient pas d’amiante.

Rez de chaussée

Le rez de chaussée est réparti en: un vestibule, une salle de bain, un salon côté rue, une talle à manger ouverte sur
une cuisine etun placard débam7s, un escalier montant oui” éloge.

-Dons le vestibule, le sol est recouvert de carrelage, les murs sont recouverts d’enduit décoratif, le plafond est en
plâtre peint la porte donnant sur l’extérieur est en bols
-Dans la salle de bain, le sol est recouvert de carrelage, les murs sont en plâtre peint ou recouverts de carrelage, le
plqfnnd est çn plâtre ke,r’t, ?afrnèirr cil en i’VC dtiul,le ritrsge
-Duns le salon, le sol est en parquet bois, les murs en plâtre sont recouverts de papier peint, le plafond est en plâtre
peint, la fenêtre est en per double vitrage.
-Dans la salle à manger, le sol est recouvert de carrelage, les murs sont en plâtre peint, le plafond est en plâtre peinL
-Dons le placard.débatras, le sol est recouvert de carrelage, les murs sont en plâtre peint, le plafond est en plâtre
peInt
- Dons fa cuisine, le soi est rerouvert de carrelage, les murs sont doublés par du SA 13 peInt, le plafond est doublé par
du 11,413 peInt.
-Dons l’escalier montant b l’étage, les marches sont en bois, les murs sont en plâtre recouvert d’enduit décoraliJ le
plafond est en plâtre peint.
-Sur le poiler supérieur, le sol est en parquet bois, les murs tontes pldtse peint, le plafond est en pMtre peint

CCABINETGP1 A IûCjiYLsG,\5L,Nf
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•v
étage

Au premier itaqe, se trouvent; une chambre coté rue, une colle d’eau, t.ne chambre en deux volumes coté jardin et

un ocres aux combien aménagés
-Dois la chambre coté rue, le sol est en parquet bais, les murs sOnt en plâtre recouvert de toile de verre peinte, le

plafond est en pl6tr peint, ‘es menuiseries ctérirures sont en PVC

-Dans la salle d’eau, le sol est recouvert de carrelage, les murs sont doublés par des plaques de plâtre de type 8413

recouvertes de carrelage, le plafond est en plaques de plâtre U” type BAI3 peiriles tes fenêtres de tait sont en hou

double vitrage er iofersêtre est en PVC
-Dans le premIer volume de la chambre côté jardin, le sol ett en parquet bois, les murs sont en platre recouvert de

toile de verre peinte, 1e plafond est en plâtre peint
-Dons le second volume d la chambre côté jardin, le sol est ri rsogr age brut, les murs sont en plâtre su doublés

par des plaques de plâtre de type 8,423 peint, iv plafond est doublé par dpi plaques de plâtre de type BAli peint.

Les inenu’series exterieures sont en PVC

Combles aménagé,
-Dans la pére en sous pente aménagée dans les combles, le plancher est en panneaux de bois aggloméré recouvert de

moquette’ les mur-s sont en ploques de plâtre de type 8,413 peint, le plafond est en plaques de plâtre de type 8A13

peint. tas fenétres de toit sont en bols double ustroqe. lofenétre de pignon est es PUC double vitmge,

Dépendance en fond de Iordin
Le sol est ce béton, les murs sont en parpaings et mortier recouverts de bardage en bots, la toiture est composée de

panneaux de bais ogglomCré sur charpente bais et recouverts de bardeau bitumineux récents

C0NDm0N. DE RAUSAflON DU NEF*IAQK f
4.1 Bilan de l’analyse documtntaire

DQCUUE,rrspÈM

Rapports Amiante Antrrjeur.s j Néant

Observations Néant

4.2 Date d’exécution dis visites du repérage in situ
Date de ta comnuinde:

Datefr) de visite dc l’ensemble des locaux 8juillet 2016

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s’est rlémuli5e con forrnémertt aux prescriptions de la narine Nf X 46-020,

révision de dêccrrrhre 2UU8.
tues.
Néant

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun plan ne nous o été transmis Nous avons réolisê une planche de repcraqe usuel

(voir annexe A).

Remarques:
Aucun prélévemenl n’a été réalisé

(&tNETGP1 12/68
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15. RtSULTATS OTUUÂS OU REPÉRAGE I
5.1 CIste des matériaux ou produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante,

états de conservation, conséquences règkmentaires

) Amiants
MATtRIAUX OU PRODUIT CONTENANT DE L’AMIANTE APR*S ANALYSF

WPE o, *RAG( PHOTO MtRtAU Er,.T .— USaisils pRtcoxi
ET LOCALISATION CONSRVAT)ON PAR L’OPtRATUmco

(n

PéraQe m’ont
- Néant - -vente

11 Mont PaIS A fdISf d. ._..xIi aN dW pw ai ies 1,2 on J ai p*i d. s
esem,rnn4rement 3 ,‘Iait le ,,,ons bon ce eS le ,nik,r

2) Enoi,0on p,n1e4,,e. ,neoe. 1,,n n,,rlon froon,, do r.Saiai

5.2 Liste des matériaux ou produits de k liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante,
états de conservation, conséquences réglementaires

Q MATtRIAUX OU PRODUtt CONTENANT DE L’AMIANrE APRèS ANALYSE OU
SUR JUa4ENT PSONNEL DC LOPtRATEUR

Tvp5 Dl teAa, puavo MATtsIAU EOAT Dl UWIIiSs PRÉCD,E3
ET LOCALISATION COURIRVATION PAR I.OP*WATIUS (4)

Repérage avanl Néotit -

vente

3) Maténoux liste B téWt de consen’ceon répond gus crItères • dégrodé sou. non dégodé o
4) fwluotàon pénodique; Action conect,w de niwou 1 ; Action CorTrctRS de nkqau 2.

5.3 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante mais n’en
contenant pas après analyse ou surjustificatif

- MATvAU O) PRO9UITNB CONTENANT PAt DAMANTC
APRèS ANALYSE OU SUR JUSTIFICATIF

Ph.

n•e••-_- —I

Néant

i1rrGI A,MX: 7E I3LIdo ILIOaiISC-921 lO CLJC’IY - GARLI-doLI
7 ,,L,,JBe P 13168
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C. SitiTuRa

Le prèsent rapport est établit par une personne dont tes compétences sont ceriffiées par

GINGER CATED

12 avenue Gay Lussac - Z4C la clefsi pieire - 78990 ELAJéCOURT

h.t de l’entreprf se

CA311’

,,oclCtiY
5eS. .CI T ‘

3eI)

aP 8IOO

r DS 5O65Y 2 44 7

ir%1r
f4EI

MUOBIUER - BA’nMENT

Date de vtgte et d’établfssernent de t’4tat

Vtsfte effectué. le: 8juillet 2016

faft à Ctichy le, 12juillet 2016
Nom t Mit ET &tnom: Hervé

Stgnature tte t’opéra,tey/
I, /

,/ )/7
/

t I

/1

(&BINETG

t0IAGN07J

ADRr NCAL 76. vr HDe, 8AR.te .62 10 CLJCI-Ç1 GARENNE

S. Soe... 7. — Q0u

Cou. rto#nœm
SMI. n OO0OO C RCS 100uy2r24s773400042 —APE 71126
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J 7. ANNEXES J
Informations conformes à tannexe Iii de l’arrêté du 12 décembre2012

bis maladies iiée rarniante sont provoquées par l’inhalation des libres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérog&nes awérées pour ‘homme. L’inhalation de fibres d’amiante est A I’orilnc de cancers
(msmsothéiloerres, cancers bronctro-palmonafref) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaquer
pleurales)

L’identIfication des matériaux et produits contenant de ramianse est un préalable l’évaluation et A la prévention des
risques tirs A l’amiante Elle doit étrc complétée par la définition et la mise en OEuvre de mrsures de gesôon adaptées et
proportionnées pour limIter rexposition des occuiaants pmdeents temporairement ou de taçon permanente danr immeuble
L’information des occupants présents temporairement ou de laçon permanente eut un préalable esserrdel la prévention
du rIsque d’naposltlon à l’amiante.

il couvrent donc de vuiller au maintien du bon état de consersition des uiatEnauu et nroduits contenant de l’amiante al ni de
ru’ntédler au plus tôt axa situatIons d’usure atarmale ou de déradatiorr.

li conviendra de limiter autant que possible leu Interventions sr ici rnatérlaus et produits ronterrant de l’arnlame qui ont
rie ‘epé’*s et 4. taire nvpei run txr,tnssiur,rmls quallilès, nsa.rrinacrrt d.ars lu as dx ipirart rus des srrtrrrvrrrevt 5e tir ipe 6e
matériau na produit.

Enfin, let déchets contenant de l’mlavte doivent Ptre éliminés dans des conditions strictes. Renseitnrz-voss auprès de
votre mairie ou de votre prétecture Pour connaitre les centres d’élimination près de cher vous, coestltez la base de
données déchets gerée par l’DLML, directement accessible sur le site Internet

SOMMAIRE DES ANNEXES

A. Schéma de repérage

B. Recommandations générales de sécurité
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Ptanche4 repérwe ust
Croquts réaU.é par Hervé Muet

Doester : LAMINE (16095X)

Sttucitton en date du : 8juillet 2016

DésIgnation des locaux, étage : pautiton
Adresse :18 we Fernond Peiloutier— 94190 VJllenew.,e Saint Georges

Cadastre : Al 339
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ANNEXE B - RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

L’tdettpratiun de’ ouulértr,oe et ptnrtono tinteront dc cotisante est n préurere à itnatuattmt et é b préuentun des daques eée à e présence d’amiante

dans un bdtiment [tin doit Pue curnplétde pari. détaridun et b toise en mure de nresrnes de préontotun edeptdeu et propationnées pour éetter te deque

d ueru,st’nn des outupunte et des pernurrnen appeiéec à inteaerdr nie tac metédem ou produite molettent de ramiaree.

Ces mesure, sont tus’ rites dam te dussim technique entente et denu es flotta r&apttuiuaue que ta prnpdébirn constitue et tient à me de epetondun do

reiduta R.t334’20-5 do onde de tu tinté pnbtque.

Le mea A cri réquadte et te cwnmruocatcr du Cousin technique enrinde n castor * ascite’ i’Wnrmasun des onoupentu & dan driférents

rtoaenams dam te bannent sur b présence des nattabue et prodrars wrrtnnaru de ramiante. etn de rnm’ebn ta mise en reLoue des mesures citent é

pré nuit tus v-ernst ors
Les nuummandauune pénéretes de eécnrtté rASsie ni-apré, nappatent tes rtgtas de insu destinées à p’énern tes amenant, Le prupoétu-re (du, à

dieut. reupturanr) de lmmeubte curmumé creuse ces rounnmandetune cou pantmderltéa de croque bannent et de v-es cundibone d’nuuuputton citer

queue situeront perdumiieres tenonnée,

Cet munnmer’detturu odutanlea de séricrté ne se rubetttrnet en oraun cas aux nuirqadors reqlemnnt&nc esistunten en nrur’ére de prdcentrnn dan

duquel
Soir te serrA e h ilarunté dut ‘ueuadleum, neutres dent te vine du travaiL

I. Informations générales

e) Dengenetté de remtente

Luit metaiPe.u 54es e Teinteras en-q connu-rodes per rnmouen- des Paies trairAs tas nasetés n’endenta ui-nt daserise nurses v.bnnnae tr’ofrspoes’

codées cm, rtmerene fiêe, sana turigén de r,arture nia peinent asértes au, b pierra go ennui-e tes pa.snane (méeunré.-:unaxi, eux tan bmtnutrea et

ou tes peumuns (carcan bmmm’n-ouknnnsns) Con téetuna eurnretmeeu értrptarpoe (narrent acm 20 à 40 an) marée te début te rnopusdtsn é enoarde

L. Ceinte :-demevnsat du rentretuin sur ta sana )CIRC( e éqebrrnmn étant rdueunnent ou tv-n encre eapnsmba’ à lamenta et canunn du ier5a et des

unaket D’aunes pepaing n, run carmtaecnes, petnuetd éqaietrrero eundr eu i-mn u,n une euposmue é remiente I Laqd euceptbnemder’em

dépeaittaments ieeanue (Soi-are dam ta radon) in petcmnt éds réddsentu ou de piaquea miewaiee (pot éparssieseot b vidure’ Dam te n
d’empoi-sedeeenrent impadsnt befitundement d’mtprn pnfesctenreti, ramiuete petd prnrnqrnr une clAmsa (asSenas.) qti réduro b mpecda

mspiratuke et perd dons tas me tes plus qraues ptinutm ten *rsutflsenre renpurnnee pattai moninta Le ripas de cancer du punition peut tire maiqté

pet i’epounittun é d’autres aponte nannérngénee. comme ta tomée do tabac

b) Peésasne d’etetanta dan. dae metdttaan al predatta en heu état C. cooaanauee

L’endente e été inégné dette te compostdon de tnttbneue mea&teue mutités rodamnent pets à nunttuun’bn, En utisun de sue usectén catratropdee. arA

tnepns onr *4 tectmrete pttmrnefreetert e noir de 1977. pore braierA tore .ntatdictdes totale eut 1db?

[n rotation de eus ueten*ttertqrn, tas metédeta et atinuite ateanent de [wrbsta pecnot téta des Séries d’entrante ee cas d’insee au tus

d’ntemennnee matant en cerna flmtaonts du matériau eu produit ipen eoemnie potçage, ponçage, décante, fttitun j. Ces utoatoos peucent cia,

uutérdm A des eupusrders ttnpnlentae é des meerne de ptntaubnd teténuéee v-e net pas prieras

Fax tapper, tes metéoarn et produite repentants mn ten Â et li de “anoeue 13-9 ter onde jeta sarde pubique tort “nitrer d’ue, doatueden de rérer de

cunoeaeban dent tee ninettrés eue définies pet aeéta t meulent de ri-dure Ce ncunmendaérera émbou pet du opeteteran de npfle cite

e ieepuoetqunrn • part J goudun des maLades eu prsduee repérés

De reçus générai ri est mpnsnt de redde eu nrsnttee en tan Arr de uacse’nsdnr des naéeteoe té minora mtaannt de ‘amiante et de remédter au

prou tOc ara encabana Sinise ee,mv-ata mdc dég.’adaaun de insu-ui

2. Intervention de professIonnels soumis aux dispositions du code du travail

ri est recommandé eau particudare d’éstw dam s nneuie du ponde toute untenseraun directe es dine metariin et produits ountenunt de i’umtantn vide

tain appel Arec pmtessbrtvni cuentéinde dan de telles étusPotta

Les entnpdeas réalisant des opémpem ccv- ettatesu et peedtt caonnert de t’endenta sue sounsmes sus éspeatimm des aremés R 0d12dd O Rddlu’

rdd du code du ranci Lus entropies roi réatteetd des tenue de raIna uu de uet*e’tsn de nreré’ ara ou prinrfl corterani de ‘em’an’x dineni u’

panindrer étire oroithes dam ras mantiom péon à rate tu W 2 tOP Cette arekatnt est ubdgetmv é unie gte’ 77t3 pour tes entepinses

&bntuarri des essarta de artels ers i’wnepepe entararon des immeuieee rads erS carie du l culot 2014 pont tes ev-dentines dc gétrm cre’

Dee ducanents d’edsrmettes et des arisais reapatas de floennmr adaptée cuits ursumrtden sot iv- téta Trunader-toteuo (tept, es-u ponei(lomu

tantr,bi et un te téta de Péretsu natn ne mntm’nhe et de sécuené pair b préuanan des ecddena du tienS et des nrebdan pmtnnan’tstes

3. Recommsndetlons généret.i de s&udIé

ri curetant d’inter eu maoltaun réesostur de panaténe rnsemtratt tors d’intenter-dors posubuenes mn tapotées, pot acompte

- potpoge d un mu’ pour ecaecdw un ttteeu.
- remplacement de liante cades tatédeun amenant de ‘amiante -

Entre téwaée A pmdnbé Son matériau ouatassent ra rumbnta n bas étai, pat ecetopie des ,rdetsantiaa Apéros dam des duRas

éteuniqrca. ers dae peene nu On udante tata ruue ut Souapa tarse actes ehpcte eas r,ehi-nl, de remptocasent n in sonne as ce,

c.raéuoton uaar’bqée é consn

L’énlauuin de pnmméres peut 5cc u’flk pa’ isndkedar totale des catalan uortaswt de ramminte en nov-an tas nasses rkessaées pan téta

toril rpas téecotas star en uceearn de panérorse dee osMta camretr w des adau é ueesue tant

Le ores déqstpements edeptas de pde.ccna respésein est tecuaraidé La pat don rund’nu.v-.cn (non e pnmnt Sou ter J pspapatbar de fibres

d’attente se detmnt de e ars du fluet Les montre-eus dosait én ratées eptts chaque ‘ai-aras

Des intonnedens mn ta mon dec émrflmmsa de nutaninrn sont Cepalbies sur ta etté internet sustente de rwdRS à [edmsse si-nacre

De piue é montas de sisposer d’un eec é dieste à pseàndé nsnédbte de ta ras de tenir et d’usa Apanço ou d’un etsftoe banale de nncpepe.
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4. GestIon do déchet. continent de amiante

Las déchet, de avine nahun ccnlnio-it de anémie aura 2cr déchet, dargereus A ce dIs, un encan nnndrnn de drwmuluanu réq-nrnnrduirne écri Inc
pdrrdpabs tond nappdénn c-apis, nncedrnlu bru é; rnibrananr
Lue de dansas umnddnani e un dénamimetagn de nui ou perde de Pknnmnrkts• b pusurnm pus iseran’ e 55 l’amine 55M rdetsdn ceci-u-d,’, ion priSmes
dauvruse. ne régte génémets ion propdétafrnn. rut b nncuunnsb,htd de b luxure gestion des détirera p’si.ara. nrunlunsémend nus dlnpunii;srs do Patin L.
541-2 du ccde de Verrdnnnnnmsnl. Ce send Ion pmdaviourn de, désiste au sens du code de Pmrdmrsnomemi
Les déchus ide au Iurspunrremnrh d’un chanter )équliarmnniu de promise. matériel. Psrnn, biches cIL.) sorti de b ‘ennonnuabiiti de isrdraprba qui
réais. tes daneon

e) Cesdeiemaeseet des déchets

Le, désires de sots salure risumpidies de Ibsen des Pbree durrdan:n sen? coad,iunsrdc et banéu de flan Pro é sa pas prcsonrres démnor do
paunutes b pan remanets au lar et è ntessn de in.. pradraniar et ustrrsrnér dans don orobsiagon apprnpdéu termes Dan appo&ber de
ié.quebge pAns par b déarar et unrdtneséa dais dec ennbaeaga eqrrnp1és et normé. - uaec appas tes do iétqstege préau par e ddaei n’dS-dbc
du 28 anS Igie mtntsas pistait, saderani de ram-apte ai pan b code de Inscenonamere mrummnrn un au-don R bit-I é R 551-13 rotarée as
claquais-m gérreaeen rereta, t bas ten asragn dinhastreflume en matés du néonrrremeni. chelenent av décbargemmt de rrwbdret
dargVsifl.
Les prnbeatana isards es ciapotara du cade du ceas) délvand pecéder li baquets de, déchet,. han du branS ives-lui s pende. dam
q_Mb cniwna la sdPa serS, décardernertisir de Sari fltpaa

b) Appert en déctréeda

t ncrun 10% des déchéledes ssepmeen 55 déchet, denntrdn bé, é de, rsabsbLs mettes aIse unnrervd bar rnbgdt prouesan) dc n’ècnes cure
d’aSsaini Tari aafl Serai caatenerd e. Parncaula eS tnnerdti end&hetedn
& ‘541e + n pncmn ird3 e sa*Snt de décpflara en 5r*ataa, an Laan,r sue jiflafi tes omn.t,asega, 4m P555555,.. ,,p-nrr,rn m-n éfle&aerfl

ci Flubes d’éknitraawr des détirais

Las iperériars snbraai de rasants su que b, équ5emarra de promena iconbnabur masque, gant ‘et b, décteb Saut du nmtbprge
)cmetna., i sud des déchets darrganera tan tension de ers naIns. péasimen tirées débneehur pwcnb ers envisagée.
Leu dédier, entenri de remérde té é des maths Sortes a7nrd monnaies pur ,nrégrbé proseS éda éliminé. dont des nrebibhmnn de abatage de
décits roi dannrs b ce, hetatbrbérn diepaeert d’nm carde- de stoebape dont h ce titra do décheta
TuaI aven désiraI anseS dot Sire sent éee us roehaihar de sachape pu-s dacionro daçeara av ada uinflde En panricrAer, b, déchets 555 av
kmectraroremand du chantier, tentaS eus ,eaeebbeu d’airs crocerhea pan dei amants, dbntd en érmiode dans use entaSSas de stockage qucr
aéctwr.dingentsouéfl tient,,

d) iefarnéden as tes déchéhedea et ta. htatdtatteap d’Mlmtsadoe des déchets d’anniaee

Les planasSes misses ais déchétader acceptant des déchets d’antienne té cl nue nisatatcn d’ébmeratbn des ddeteiu d’amers çemssar des
mbtenuee auptéc

- de S prétechn un mis dér igbrals de rennotamenrat. de rnerrom et du apontent )dhecdan réan&a et hrmrtaps-tnnmnhe
de Pmrs*erorenea clan ré-engin en lieds Freins) an de b dinnadan de i’e,aeann.aea dci améaagwrard an du kmernrsni
de œrroad gdo3mi tua cuitaI MØmmb e, te de Fraise) au mgard de sen cunpéseus de pbmfcanrar surs. désirer, iangerear
de b lista

- au sa I bue de damnées s déchets • gdrée par tégase de -‘enaimr’rnds et de b mahdss de deetgt. dh,deeepi em*ie se
édenta é i’a*essa sciants - answ,ehmeug.

t) Tnapubitflè

Le péductenan de. dedans renpat in Searasa de au ni an dédise dandaete (bu-Du- CEREA m’trMu)
-e larrerdecre CLRFA est tébchanaeabb est b airs du madntére chargé de rensonarnaru- Le prsptsaee manne tungérd du Sedmeau rennes parte.
eues, ‘ranruenernar )orrewmrs de haves. basquntaur. npidisnt de téeiauatsnr de srnukagemr du eRs de nuhcaton)
Dans huas in cas, S pratislua an ta.ts deere antan pudetabiemnn abtsnj un aetntcai daisaptasar prételua iii gemnisaurd redoutais d,nr. Stère
d’damrsiaiisr des déchets-
Par eacapdeo, h Sedegaa de sida) des désirais d’annie n’es) pas ttquneé eue psthcjdts osée es artisans qai sa misant dent une détirées. quup
dépapan de. détires d’amants lé é des maties inertes avent onrse-aé ter mégas h sa éciasat pas rempia ci Sedaneaa de suis de déséet
d’subne, sa data séant absé pan b dédist&n

(&.NE’r GP’1 Aram.auez tOiNCiPALu- - 70 ruer Sceau Fisachuvi. -92 r ta CLtLFfl LA L-uvnt:’it4Et t nAse Ontac: ‘r suc cuer: nrucc— adaisqu avens Fige 19/68
cot. hta@catonemee arme UItmRe

SARL au tapirai. es r a.nso,oa e acar sassaon ,na5smasa - aRE 7112e I GOQ5X



CABINET GP Clirhy, le l2juillct 20]6

DIAGNOSTIC
IMMOEIILIER - BÂ11MENT

78, RUE HENR BAR9USSE

92110 CLICHY LA GARENNE

IAMTNE
18 rue femwid Pefloufirr
94190 VILLENEINE SAINT GIIORGES

LAMINE
f B RUE FERNAND PELLOUTIER

94190 VILLENEUVE SAINT GEoiGEs

AD PNCWAL7 Ue1uAeRI92ItOCUCFY AEARENNL (
LDtkGNOS!!.J I ijw let 2016
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CABINET GP
DIAGNOSTIC
IMMOBILIER - krIMENr

70. iCIF HENR1 hAItUSS1

92 10 CLICI-IY LA GARENNE

aich1j, le l2juill1 2016

Nos RÉférences t SAINT LOUIS Avocats / LAMiNE (160951K)
Affaire 78 tuf’ Femwzd Peltoutier - 94790 ViUcmeuue Saint Georges

un pavillon
expertise du 8Juillet 2016 effectuée par M. Hené MUet, en qualité d’opérateur du CABI!T GP
sis 78, rue Henri Da,-buss, 92110 CLJCHY.
Attestation d’assurance : RCP Expertises souscrite auprès des MM4 JV’l 16738492
Références réglementaires t Article RI 11-2 du code de la construction et de l’habitation modifié pur
Décret n’97-532 du 23 niai 1997.

,

Situation t Pavillon Rez de Chausiée

Burf.ce t Superficie Motif de non
iiô. h.bit.hle Non prise en prise en

compte Coffipte

Entrée vestibule 4,12 ni’ — -

Solkdebazn 2,94m’ -

Saikâmanger 10,53 ni’

CuLWe 11,16 ni’ -

Débœra,salieâ I,25m’ -

Salssi 12,78 ni’ -

Boita aZ 42,78 m’ Sous ?otei . in’

Pavillon 1 étape

Surface Superficie Motif de non
PSôcea habitable Non pue, in pdse in

compte compte
Palier 203m’ -

C4frçrjlérw l2ûi
&l1.d’eost 403m’ -

øiwbr. côté l0.63m’ - -

—
iiehans

Chambre côté 1480m’ - -

Jardin
2’ iohmu
Bous 44,31 Sou. Total -

[cABINEr GP
LDGN

AinNQPL5 79. SiC I-in BNit,.5m- 92110 CUCHY LA GA’ll*

S9CAL7, iCLLit 9LAJ —ø4œCrO.

SAM9U c,mtM.t. 1 9.0,OO C RCS 9eitse24471I2 —l,PE7I 150

Pije Z1/68
j 12)iOttWI6

iieoae



Pavillon combles et sous sol

Surface Superficie Motif de non
Pièces habitable Non prise en prise en

compte compte
Chambre en sou- 176m’ 24)Om’ à1,8Qm

—_____

Cave
- 913m’ Sou sol

Débarras - 2,90 m’ Sous soi
- 7.91& Sous sci

bumiderie - 762m’ Smss sol
Boustotal 1,76m &u.Tocat 61,75m

Total pavillon

I total I 88,75m f Sous Totcgt I Si,75n’ I

La superficie habitaNe est dc 88,75 n2.

Fait à Clichij, 1. 12JULU.t 2016

— CAINT GP

[]GPL
Mcssxqv,

Lcprsent rapport nepoa

f1NE’rGP1 Puge22f68

DLILGNOSTICI Wumtgavo,e 12 j#vt soi&
SARL Au CLAu I OOC RCS ORONY 3S2.us773AR0042— APIS 112 5 I 6095X



CABINET GP Clidiy, k 12juillet 2016

DIAGNOSTIC
IMMOBlt]fl - BÂTiMrT

78. R(JE HENR 8ARnUSu
121 IOCLICHvLAGAtIINNC

LA
18 rue Femond Pelloutier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

CoNïD O1ONAU

LAMINE
16 UE FRNN PLLoUTI.R

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

tcAB NET AD crHLÀ : 7H. l*)aH R.N-921 10 CIJCHY LÀ GARE71NE
tHu t Paie 23/60

IpIAGNOflC]
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CABINE’T GP (.‘1e’hi, l( 12juillet 2016

DIAGNOSTIC
IMMORII 1FR- BÂ’rIMF NT

713 uu HCNRL 6An01J’es

92110 CLICI-IY LA GARENNE

Le Constat de risque d’exposition au plomb (CItE?’), d(fini à l’Article L 1334-5 du cade dc
ta Santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb de tous les rcv’tements
du bien concerné, afin d’identifier ceux contenant du plomb, qu ‘ils soient dégradés ou
lion, r3 décrire leur état de conservation et b repérer, te cas échéant, te_s facteurs de
dégradation du bcltipemiettant d’identifier les situations d’insalubrité

Les résultats du CREP doivent permettre de connaltre non seulement le osque ‘mmédiat
hé ô ta présence de revétements dégradés contenant du plomb (qui génèrent
spontanément des poussières ou des écailles pouvant étre ingérées par un enfant), mais
aussi te risque potentiel lié b ta présence de reuPtements en bon état contenant du plomb
(encore non accessible).

Quand le CREP est réalisé en apphcation des articles L. 1334-6 et L 1334-7, il porte
uniquement sur tes revêtements privatifs d’un logement, y compns les reuétr’menLs
nxsérieurs au logement (volet, portail, gnlle, -. -)

Quand te CREP est réatisé en application de l’article L. 1334-8, seuls les reuetements des
parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la
porte palière)

La recherche de canalisations en plomb ne fait pas pante du chcimp d’application du
CItE?’.

Si le bien immobilier concerné est affecté en paflic à des usages autres que l’habitation,
te CRFP ne porte que sur les parties affectées à l’hobitntwn Dans l,’s locaux annexes de
I’hubitutiori, le CRIil-’ porte sur ceux qui .sbtd déstln à urt usage cottWJit, tél que la
buanderie.

Le présent rapport ne peut étre diffl2sé que dans

tCABIN GI AOA7O.RsHPB.rBUSSE 921 10 C,JCHS ISGACENNE f’ Page 24/68

AGNoSTICJ Com,va. ,nloecatir.tgprom f 12),51et2016

5AKL cirer,. r I 5000.00 C.5 SOBIGNY 35244773442 - APE7 I 28 1 6095X



CABINT GP Cbchy, le 12 juillet 2016

DIAGNOSTIC
IMMOnIUER BÎJIMLNT

NRéf: SAiNT WtflS Avocats / LAMINE (16095)1)
Affaire: 18 rua Femand Pelloutier - 94190 Villeneuve Saint Georges

un pavillon
Références cadastrales : M339
Expertise du 8juillet 2016 effectuée par M. Hervé MUet, en qua?itt d’opérateur du
CABINET G? sis 78, rue Hem, Barbusse. 92110 CLICIIY.
Certification de compétence n’ 910 délivrée par Gmger Caled le 01/09, 2012
Norme t NFX46 03Û d’avril 2008
Attestation d’awsrance t RCP Espertises souscrite auprés des MMA N’) 16738492
Méthode d’auialUse: Machine 6fiuorescerzce X mocléle PROTEC i.PAJ.
Radio nucléidc COBALT 57 - Mimera de source. K9- 980 Calibrage dit 20/02/2014
N’ de sene de l’appareil: 2865- Autorisation IRSN n ‘7930634
Actwité de la source en février 2014 pour 444MBq.

Kust d’occupation: Le bien est occupe, mats pas pu des enfants minciam dont un de ,naurua dc 6
ans.
Nom de l’occupant : MWNE

Objet de la mission Le cabinet SAINT LOUIS Avocats, Avocats â la Cour, sis 2, rue des deux Ponts
- 75004 PARiS, agissant pour le compte de la MJA, mandataires liquidateurs de Monsieur LAMINE,
propriétaire des locaux cités en référence nous a mandatés afin d’étabtfr un (‘onstal de Risque
d’imposition au plomb (CREP) dans les parties privatives de bien cité en référence en prévision de sa
vente en application de t’ article L. 1334-6 du mde de la santé publique et l’a,rêté du 19 omIt 2011.

Nom du propriétaire : I.AWNK
18 rue Femand Peliouduer
94190 VILLENEUVF SAINT GEORGES.

I. CoNcLu$Io:

e Œs.ee O ck.. Csa. La
2 2

136 52 46 22 11 5

100% 38.24% 33.82% 16J8% 8.09% 3.68%

CCIØIUdOØ, oén&ale#:

y’ Le Prapriétaies doit vriller à l’entretien des rsvkements ruerant Les unité, de
dlaUao.tIc de elau 1 et 3, 8fln d*iier un. dwdetlon jldiu
En application de l’article L 1334-9 du Code de la Santé Publique, lepropriétafre du
bien, objet de ce constat, doit çff.ctuet les travaux appropries pour supprimer
l’espo,itton mi plombs tout .i garantissant la sécurité des occupants. fl doit
également trunsmettrs une copie complète du constat, ann comprises, aux
occupants de l’in-—subie ou de la partie d’immeuble concernée et à toute personne
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d’immeuble
concernée.

_

1

__

fàABINEr Aa

DtAGNO8T1ÇJ Cci,:k8alnetw.coe 12jibt2Os6

SA. Au CAN7ALDS imO.OOs R03 CIIGNY)52441754000A2 — APE 71150 1 6OX



CABINET GP
DIAGNOSTIC
IMMOLIEF - BÂ11Mr’Ji

2. CROQUIS

C1,cl,,,, k l2jui&T 2016

R.z de Chauisé.

rCAe(Nr G
DIAGNJ

AD pJNsALE. 79 HD., BusS- 92 10 CUCI f tA GANE
SOzn. 7, fraI Cet-a alite - 034œ et Otot

Coueffiet. nfo@ahodp.com

9ARLAU CiPITAJ.D9 I I C.9 CODIGNY 39244773400042— AP 71129

r Pg9 26/69
12 juIUet 2016

L

C

Cuiin•

A

Sali, à ManQer

D

IVc
D tt;:

Salle de bain

D

A

v•stibul• F

A
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tCA8INF GP

1PIAGNOSnCJ

Le prasenf rapport ne peut lye JL que doras sa plus srrrle iruqmlita

AoaE INc8AL 78. naa Huala, Eas,agt-s& - 92 10 CLICrtY LA uAfNNE
BtaSaa.&7 I C& - 9acaI stout-.

CCtE O#QWnetIP.tOIn
n( I 5000.œ4 8 C.3 eO Y2447734.2 —APE 71 28
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CABINET GP Clirluj, le 12 pifil’t 2016

DIAGNOSTIC
IMMOl3IUR - HÂTIMFNT

5. RÉSuLTATS DES RECHERCHES:

Vérification de l’apparil:
La uénficalion de la justesst’ de l’appareil consiste â réaliser une mesure de la concentralfon en

plomb sur un élatan â une uak’urpmciw du seuit

Venfication de laJustesse de l’appareil au déhul du VREP: Mesurc’] cl 2 — I mg,’ cin
Vénficaiion de lajustesse de l’appareil enfin du CREP: Mesure 144

tommen galets:

Les revêtements de type .doublage récents, ne font pas l’objet de mesure. fis sont identifiés dans k

rapport par lobservation • daublaqe.

En cas de doublayr des surtaces murales nu plafonds, I absence de mesure ne signifie en aucun ras

absence depjp dyns les retslements doublés.

LÊGrNOK CATaO ETAT O ‘iVATDN (LJ.

O ons présence de plomb

t Prétence de plomb mass état de conservation non ela (sous papier peint pares.) ou état de came,stian non

dégradé. Le pmpdétafr. doit vdler à ren1retd ,t,bn(s connsmés , tdi*erur di,J.U....ftmire.

2 ; Etot d’usage (pas de présence d’écailles). L. pisi1t dot .e*t à t.nViU.., dis snnés

évlter leur dégradation Mure.

3; Etot dégradé. Obligation deffectuer les travaux .,.uu,.itL powsi ,siowt.....,,ikL,,. i plomb et oblgotion de

communiquer k constot aux occupants de tfrnmeubl, ou la parU. di M,mle omcemde et à tout. personne

pliysique ou morale appelée 6 effectuer des erwouxC.thL.....k euU. dmw.ubla. Cette commuekailon

consiste ô transmettre une copie complèt. du cans œui,taaipw edo. IWU.b 1334-9 du coda de la Santé

Publique)

Lu ion, d’gcèn ou Iocol q’st nommée A. Lis outres igties sont nommées B, Ç .D dans la sens des igulltt

d’une montre.
Les mesures 2 et2 wnt des mesures 7est”.

Types de dégradations. ttot d’usuae ;, usure par friction, traces de chocs, microfsssures.

Etot dérodé ; écaillage, dpauoge,foiençoge,flssurotion,

peintures pulvérulentes, traces de grattages...

ù présent rapport ne peut etrst d(ffrssi que dans sa tuas stricte tntéar&ilé.

rcABINEr GP AopnsuCwAiE;7ft5 fl.sn92iIOCUCiP( L.SGARENNE f P 30/68

GNOSTICJ COUDR.EI. toPubneip.com 12 ,o4et 2016
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LOCAL 4: SALLE A MANGER

— IVtrmIENT Cr —L1

-—

61 Pkifond Pkltre Pol,tlure 61 Non dtqmd -

_
MurA Rdfr. Pntwe 67 Non dêgmdé

- J
MurE 11re inture ..JL. Non d8gmdé -

C MC 1fro No&tture 5 Non ddqrad.
-

MaD POro Penftue 5.7 Non ddçd -

L. MurE Hit,,- Peinture 6J.J Noc1dq,-od,
-

L F Me F PION. J’mflture 10 Non ddqra&
- I

- - -

..L t1e I Nom Pe,ntwi, 45 Non dégradé -

69 A Nom Peintu, 4.8 Nn dégrad4 -

73 A 7,
Nombre ftQ! d’unftêe de dtagen.ttc Il Nombre dunft. de classe 3 0(0%)

LOCAL 5 : CUISINE

a1 Lhirt — AT
— Dnc

L. Plafond 8413 Peinture -

-

-- A Embrasure A Plâtre Penture
—— O

Mw-A 8413 Pnture dmbtag.
MurF 8413 Pentu,. -

- dm,blse.
C Mw-C 8413 Pe,ntzue -

- doubla9,
Mur)) 8413 Peinture -

- doubla
- C Fenafre PVC - - -

- C ookt PVt - - -

—

- D Perte PVC - -

Nombre total d’u,dtéi de dtagnoauc 10 Nombre d6tnftés de classe 3

LOCAL 6: PLACARD SALLE A MANGER

e
-_______

:l --- bwm
t ._._ MurE litre Peinture 18 Non dode

-

t Me C p4ONe Peinture - Moamsslbt.
.Zi.L.2. MwD Hit,, Peinture 85 Non cadÊ -

Jrj
usage m:njLrurn

Nombre total d’u,dts de d(agnaette S No d’uifte de clam, 3 0 1%I

Le présent rapport ne peut Ùo d!flùsé quidane .a nlats strk*e intéoraldé.

GP A5 ret,CrALE :70. ot aumuaa, - O) 1)0 CI]CffY LA GAR&NNE rI S3oc,u. 7. en n. —
Pare 33/68

GNOSflC] Comem. iila bMrtV mm 12 Julai 8)16
œooe ncs aomtmy ssssim 000es - t i.e I 6095X
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IflCA[. II: CFIAMI3RE sur JARI)IN
l’ volume

fltAT aiœui

j
-

..L iSuf Plcifond Pkllre Peinture 0.3 0

121 0.0

122 MurA RQfre Toile de verre 00 0

123 Vi

124 D MurU FIÔtre Tbdi dc verre OE2 O
125 0.2
12.5 C MurC Fatre Tout de verre 04 0

i_
128 D MurD l’t1fre lbule de verre 02

J22
130 l MurE Ôfre Toile de verre 03 0

131 0.2

LZ_ C embrasure PMÙv Pefrilure 0.1 0

133 0.2
i)r sI

?fambr. total d’Nlt4s di dkignoottc 10 Mo,nbr. Oiuilté. de cia,... 3 3(20 X)

LOCAL 12: CHAMflRE sur JARDIN
2 volume

r —
RevtrDmn e-ra-r —

UNrTto€
PJmtQ1X

— FWOM — - BAI3 Peùutw, dmsbiaûe

- A MurA 3A13 Ppû,fl,r. - - do,sbIe

._:_ .L - Mure BAIS PeùtWr, - - doublage

- C Mur C 2A13 Pinfure - - doublage

. D Mur D 8A13 Peinture - — - doublage
- - Fbnthss Bcla Peinture - - FacsV.w. rdo.nt,

- C fenêtre PbV -

- C volet PVC - - -

Jlbmbve total d’unité. di dfaçno.tIc S Naubr, d’USIté. di olw 3 0(0 X)

r36/6B

I DIAGNOSTICI CDuRnIei cabtnetip.com ljutet 2016

SARLU c.plrAior I5.00 C HC.9 000IGNY 35264773400042-71 20 I 60Q5X
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NOTICE D’INFC)RNATION

Et le logement que voua tendez, uchetsz au touez comporte des roedtementa contenant du plonrb, saches que Le

plomb est dangereux pour le santé.

Drus documr,rti Ports inJonrwflt:
-li’ constat do nique dexpooitwri au plomb sous permet de kauliser pWraotment ces retpétematsts : Usez-le attentivement I

-La prescrite notez d’rnfoematnon résume ce qua oous tir-pro sovorr pour Cutter t’rspositron au plomb dans ce ban arrt.

Les effets du plomb sur la santé:

ou Vzhalobon de cir’r.b est on.quc. Elle puisque de:. effets réaersibtes (antinw, Ùoulrtes digestifs) ou

n-t enstides (atteint.’ du r-qs:ernr In--et-us, busse du quottent ntrfli’crse4 ccci tise , riais i’onjancenrr. k plomb est stocké.

nolamm rOt dans tes os, WOIS il prit être latté ré rlan.s te taon, des or-itt-s ou TOrtOre des drar,es d’unr-ès’:, plus tarit

L’bttoxlcatlon chronique par te plomb, appelée aalernism., seS porticull&rsrnent gratte chez (ajoure enfant. Les

femme. en âge de procréer doivent egulement se protéger cor, la plomb peut traverser le plae.nte et centm,tiner

kftetua.

Les mesure, de préverdion en présence de revêtements contenant du plomb t

Des pernttins fonie,rrnrt rhargées rit plomb (ctrUsrJ unI été ctuflWLflteflt atdssées jusque uns J Ç50. Con puisIons:, souvent

recouuurles par d’wrfres cottemento depms, pet. vent tOc dégradées ii rsrcw di: l’humidité, ri ta suite d’un choc, par Srnttrclr ou

ri t’ocans.or, do t,r,porsx les écailles — les poussières ainsi libérées atnstauent alors une source d’tntcmesat,on Ces pr’:nhIms:

rrprtnr’nfent le pnncipal risque dropes tien mi plomb dans liiabtakor.

La plomb contenu dans les petntsres ne présente jies de nsque tant qiedlien sent en bort état ou maccess.trtr-s Ru nesaincha, te

risque apparut dés qu’elles s’éraillent ou se dégradent t)ans ce cas, ailir, ers)ont petit otoatomquer

s’tjx,fle ri lu bouda. des écailles dapeaslure contenant du plomb.
- s’il se neuve dans une pioce centa,n,nte par des pcscsodres mrrter.eréc do plomb,

&il reste b przorn#ê de Ùtrueus dtgageanl des pouss’dnoo contenant du plomb.
L. plomb en fanEr contenu dons certains papers pavai Ûmsés pufou, tartes partira lasmkirs des murs) n’est dangensix qu’en

cas d’rnestton de fragmerncu de papier Le plomb bicorne des bolcoos et rebr,,ds estêrieurs tir’ fi-notre n’esl dangrrrtce que si

l’enfant O Oueds rires surfaces. y porte ta boucho ma suce ne:, tiigti agréa les ssvv tas durer.

Pour êtdter que votes enfant se s’intoxiqu, t- surtrotflez létat des peintunm et effectuez tes menues répwudens qui s lenqiosenl sans attendre qu’elles s ‘asqqmra’nt- luttez contre I’hum.dtè, qui fauvete. lu dégradation des peintures;
- pi-tuer le risque d’urxamulatwn des poussières; ne ponce pas de nwqueue dans les purcea où l’enfant pue, rrrttoyra soupent te

so les rebords de fi-né Ors avec une setptlhére humide;
celiez Ô ce que aitre enfant flot pan acrén t des peintures dégradées, ri ries papiers peints conismant ami (ruEr de plomb

locolité l1,alœn reborda eatéraurs defenflrr-u) , louez ses marna, ses jouets

En cas de tisuuux portant sur des nevêtenwtle conteuant du plomb, prenez des précautions t

‘z ranis confiez tes travesti il une enieepnse, remettez-ko une copte du constat du risque d’espasinor aupiami afin qu’elle mette

ers rentre les mesurera drpre’reennoe. adéguatrs,
- tenez tes Jeunet enfants t&sqn.is du logement pendant taule lu diute des travaux, suent tout retour &rnr rrrfurtt aprês troueras,

tes bicmia drouent o-ouo’ été parfcormenl netteyés;
- & Lois réalisez tes trntrnux sous-mare, prera soin d’r,ster la dissémination de poussières rmntwnrnte-r dan:, leU w tourment

ri éorntuvlleitu-nt te mir-sage

UI vous é6ts snreinte t- n, réalisez jemars cous-messe de., trotraux portant ou, des recélarnanlu cortertwd du plurt.b- élo.gnco-rmuu de toua basaux portant sur des reuttennents contenant du plomb.

Si pou,, crrdgne. qu’il existe un risque pour votre santé ou celte de outre enfant, purtezen à votre madecén

(généraliste, pédiatre, médecin de protection .wtenteUe et tnfantile, médecin scalaire) qui prescrira, s’il fige

utile, un dosage de plomb dan, le sang ,lambémie Des Informations sur la prévention du saturnisme peuvent

lire obtenue. auprès des dirsetion, départementales de. affaires sanitaires et sociale., au sur Le. cite. rntemet

de. ministère, chargés de ta santé et du logement,

tCABINE j9 Aoa PanaiPAuX 7g, sue ireso, aiuouosse 57:’: UCMVrS C;ARmiNF (
DIAGNOS71J Couss.rn-. intoPubrnetgp con, 12 john 2016

550100 prenrasot 15100005 R.C.t 000aaNV 5,a254n-73400042 — APE itt 20 1 6095X
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CABINET GP t%ichy, le ]2ju,Uet2Olfi

DIAGNOSTIC
IMMOBILIFR - BÂTIMENT

78, IiUF HENRI SARBUSes

921 lOCLlC11YGARENNE

Monsieur LAJIIZI1E
18 nie Friand Pelloutirr
94190 VILLI2NEUVE SAiNT GEORGES

J1ÂGNO1C PRFOMÂNC

N/Réf: SAUiT LOUIS Avocats /LAAWiIE (16095Xj

Affaire: 18 nie femand Pelloutier - 94190 Villeneuve Saint Georges

un pavillon
Expertise du 8juIllet 2016 effectuée par IL Hervé MUet, en qualité d’opérateur du CABINE7I’ GP

sis 78, rue Henn Barbusse, 92110 CLICHY.
Références cadastrales AI 339
Certification de compétence: n • 910 délivrée par Ginger Caied

Attestation d’assurance : RCP Expertises souscrite auprits des MMA N’l 16738492

Logiciel utilisé pour k calcul des résultats: Analysimmo. de la société ATLIBIflJ3Ï sise 4,
chemin de la Gtaciére (tIti) NIOE.
Le present rapport est réalisé par une personne dont les compétences sont certifiées par

CINGER C.ATED 12 avenue Gay Lussac - ZI1C la clef si pierre 78990 ELANCOURT

Objet de la mission: Le cabinet SAINT LOUIS Avocats, Avocats 6 la Cour, sis 2, nie des deux Punis

75004 PARIS, agissant pour le compte de la M]A, mandataires liquidateurs de Monsieur L4MII4F

propriétaire des locaux cités en référence nous o mandatés afin d’établir un Diagnosirc de

Performance Energélique à l’occasion de la vente d’un immeuble b8ti selon les articles L. 134-1 et

R. 134-l à 5 du code de la construction et de l’habitation et les arretes du 15/09/2006 selon la

méthode conventionnelle ou factures.

LAMINE
18 RUE FERNAND PELLOUTIER

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

Afl dupxslÉtafre: LAMINE
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A — DÉSIGNATiON DU OU DES SÂTIMENTS

LocaUat1an du ou des bâtiments
Code postal : 94190 Commune: Vitlenrmve Saint Gvorgvs

Adresse: 18 rap Femand )‘dllouticr
Bât: Est: Btage: N togament : maison ndrt’dueI(e

Référence cadastrale. AI 339
Désignation et situation du ou des lots de copropriété:

Nature du Gaz distribué: Gaz Nahjr1
Distributeur de gaz: NC
Installation alimentée en gaz: Non

J B — DÉSIGNATION DU PROPRJÉTAJRE

Nom. LAMINE
Prénom:
Adresse: 18 rue Femuid Pellautier 94190 V1LLENELJVE SAINT GEORGES,

BI I. proprtétair n’est pas le donneur d’ordre

Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : A votais O la Cour

Nom: SAINT WUISAuocaIs
Prénom :
Adresse : 2. rue des deaz Ponts- 75004 PARIS
M,m du propriétaire : LAMINE
Adresse: 18 nie F’emrnid Pelloutier 94190 UILLENEUVE SAINT GEORGES.

Titulaire du contrat de fourntturs deas: LAMINE
Nom t LAMINE
Prénom :
Adresse: 18 rue Femand Pelloutier - 94190 VÏLLEJfEUVE SAINT GEORGES N téléphone LIC

Numéro du point de livraison gaz - Numéro du point de comptage estimution (PCE) à 14

chiffres, ou à défaut le numéro du compteur: I 1OIAJ 00925656

C — DÉSIGNATJON DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC I

Nom : Mi(et
Prénom: Fie rué
Raison sociale et nom de l’entreprise: CABINET GP

Adresse: 78, rue Henri Darbusse 92710 CLICHY

S1RT: 352 14’ 734
Désignation de la Compagnie d’assurance: IJMA

Numéro de la fotice et date de validité AN1 16738492 au 26/06/16

CertificatIon de compétence (article R271-1 du CCH) : n’910 aelt urée par GEIGER CATED

72 avenue Gay Lussac - 7AC la clef st pierre - 78990 EL4NCOURT

Norme méthodologique ou spécification technique utilisée t 11F P45-500 -- Jan t’zer 2073

tC1G
LSGARfNNE ( P 58f68

I DIAGNOSTIC I Camm. 6iabmetpscni t2 .,lt 2i)li
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D. - IDENTIFICATION DES APPAREILS

OVAflø2
G1 Cl) 4 d.cDmaw4
MARQUE. TYPE PtneANcx LOCRUATIO*l l,CWd.dœo4,MtI

(23 en kW

Néant I I I I
(1) CuisinIère, table de cuIssor, d,ouffe-eau chaudIère, mdluteur,..
(2) Non mccordé — Raccordé — £tonche

E. — ANOMALIES UEWflflZS

Pulntsde *1(4)
*inuI *2 t5) IWLS OLH4LY4

fi($ D6I(S)a.

C ,‘ 5 - I Z- - i.’ FuI,!.,’ ‘I ‘. ‘‘J. ,‘

obiun’c. j re,,,éilies.
A? i.e icxnI dpém. p.. t que de cuisson,

fl’rsIJ)n7 ‘nléCq Zt.

C. 15.520.1) AI Le loœl équipé ouprvu pour un anpartrd d’mtb* W.stpas
poun-’u de sortie d’au j re:nédies

(J) Point de contrôle de la norme utilisée
(4) A] I’lnstailatlon presente une anomalie il prendir en compte lors dune Intervention ultérieure sur l’,ostullotlon
(5)42 tinswllation presjZnte une anomalie dont le caractère de gravité ne Justifie pas que l’on inter, smpe uussitôt in

fourniture de 5cc, mon suff.somment .mpartantr pour que la réporot.on soit réahs& dans les meilleurs drla,s.
(6) 06! (Vanqe’ Grave et Immédiat) l’installation prtsente une anomalie suffisamment qrave pour que l’opérateur de
diagnostic interrompe ousollt l’alimentation en gaz Juoqu’à la sL,ppress,w. du ou des défauts constituant la saurce du
danger.
(7) 32cr la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une onomolie relative ou dispositIf de sécurité
collective (OSC) qui Justifie une inte,ven tian auprès du syndic ou du builleur social pur le d,stdbuteor de goi afin de
s’assurer de la presence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement.

F. — IDEWnFICATION DES SÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (iÈcEs Er
VOLUMES) N’AYANT PU TRE CONTRÔLÉS ET MOTIFS:

Nots icllrins que (5611F (‘élcthltrsscniy,tt lu pr ien rapporl ilouil winnsi pu lii!” fi,!Jliii.

du bien cité en référence.
Nous n’avons disposé d’wjcun plan pour réaliser celui-ci.

G. — CONSTATATIoNS DIVERsES:

Néant

tCABINErG
LD,GNOJ

A0..u5 7t3 ra.. I-tmau asom-92! 0 CUC 511 .s C,ÀRE,NNI:
Saomu,: 1. t,osa ocu—a34O0 r,,,,

Ccej,: lnIocab1n.lcom
Ssaaa,,rns.s, tneOo,oo RCS nOtGN1 44773442 —M’’1 r tan
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C0NcLUBI0NS:

L Ïnstaliation comporte une (des) anomalie(s) de type Al qui devra (deumni) étre réparée(s)
ultérieu rentent.

> L’mstatkihon comporte une (des) onomalie(s) de type A2 qui deum (devront) étre rparéc(s)
dans tes meilleurs délais.

LActsde t’opdniteur de diagnostic en cas de DGI:

o Sans objet

I. - Actions de Vopdrateurde diagnostic en cas d’anomalie 32c: J
SureS otje!

Cachet de l’entreprise Date d. visite et d’établtss.msnt de t’1tat

CABINET GP Vzsiteeffectuée le:BflhiUet 2016
Fait à Clichy, le 12juillet 2016

Et ppaI Nom: PIlLEr Prénom: IFERVE

I
[w_J Signatuec de t’opéraieur// /

r.i
//

ll©ill1 I3LTt

Le prIsent rapport ne peut lue diffusé que dans sg plus strjçte intéarulité

[CABINET GP ADeEp,OW*us7nrnU92lIOCUCLAC5FeNNt 60/68

jp!PGNoSIJ cnnm1 nIo@cbutsscos iodtrl 2016
SAPLo I 11500.004 R,C S CO11IGNV 3112.077340004t AeE7I ‘211 1 6005X



CABINET GP Ctiehy, te ]2jufUet2ol6

DIAGNOSTIC
MMOBIUER- 8ÂTIMENT

/3, RUf HENRI RARUUSSF

921 1OCIJCIIY LA GARENNE

18 rue Fi’rrwnd PdfloGtier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGFS

TAT tE ‘1NMILAI1ON INTÉR1IJR DTÉIIECTRICffÉ

LAMINE
18 RUE FERNAND PELLOCFrIER

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

(INE1 GP1 AD PH1NaPAE 78, r.W [II7 I Q CKY GAAeNNL
L81 -- Ø34œ8rQIo

12 2016IIAGNOÇJ ntgp.m
I RC -APE 71128 [ ieog6x



CABINET GP C1ic’Iu, te ?juim’t 2011.

DIAGNOSTIC
IMMO8IJER - BÂTIMENT

78, RUE Ht NR E3ARJU.51

92 0 CLICHY LA GARENNh

TAI DE L’INSAUÀ11ON ÉRIEURE D’ÊLECIICfl
N/Réf: SAINT LOUIS Avocats / LAJW4E (1 6095X)
Affaire: 18 nw femand Pelloutier — 94 190 Villeneuve Saint Georges

un pavillon -

Référence, çq4q.frai, Al Li)
F.*pertise du 8Juillet 2016 Ûffectuie par M. Herué Mi let, cri quotité d’opérateur du CABINET 0F
sis 78, nie ffenn Burbusse, 92710 CLICHY.
Norme: fD C16-600 de juin 2015
Certification de compétence: n 970 d livrée par (liNGER C’A TEl) le 12/06/2012
Attestation d’assurance : RCP hi’qiertises souscrite aupris des MMA N’] 16738492

Accompagnateur: M. LÀMlI’4 en qualité Propriétaire

Objet de ta mission: Le cabinet SAINT LOWS Avocats, Avocats à ta Cour, sis 2, me des deux
Ponts - 75004 PARIS, agissant pour I compte de ta MJA, mandataiocs liquidateurs de Monsieur
LAMiNE, pmpnéiaire des locaux cités en reférence, nous a mandatés afin d’établir un diagnostic de
l’état de l’installation intMeure d’électricité pour In réalisation dz, constat établi à l’occasion de la
vente d’un immeuble bàtz selon te décret n’2008-384 du 22 avril 2008 cf l’wszté du 4avril2011

Site:
LAMINE

18 RUE FERNAND PELLOUTIER

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

Nom du propriétaire: L1MIIQE
18 nie Fernand Pellauher ,—

94190 VLLENEUVji- IrrTt Z)RG,F,,’ P
-

/
-

Le pré5Cnt rapport nepeuttN _ue.divisso .Mtêamléé

(pj r.pc’sMnuN: f P62(68

LDIAGNOSI1CJ COUR’. betgpo.’n 12 oSe! 2016
5ARAU iOeri O ,oo g RC.G 000IGNY 35244175400042 - APt 7112 D I 6095X



A. DÉSIGNATION DU OU DES IMMEUBLE BATIS

Locallallon du ou des Immeubles btltls
Département: - 9419(1 Commune: Vit k’iwuttc Saint Ct-orgcs
Adresse: 18 rue l”eryujnd Pelloutier Lieudit t
N’ de rue, voie: 18 rue Fernand PiUoutier
Référence cada.trate t AI 339
Désignafion et situation du lot de fro) propriété: -

7’ype cttmmsuble: Maison individuelle
Année de construction; I 90i
Annee de tinstallation t> 15 ans
Distributeur d’électricité t EDF
Installation atimentée en électricité Oui
Type de disjoncteur de branchement t 30/60 A 500 mA eahbré à 60 A

B.
DEN”nFIcÀTi’ôN DU ONNEUR D’ORDRE

fdentit du donneur d’ordre:
Nom: Si’dNTLOUTSAvocads
Prénom;
Adresse t 2, rue des deux Ponts - 75004 PARIS
Qualité du donneur drdre (sur déclaration de l’Intéressé) : Avocats â la Cour
Propriétaire de l’appartement ou de ta maison lndlvlduetlet LAMINE
Autre, le cas échéant (préciser)

C. IDEt4flFICAT1ON DE tRATEUR
identité de l’opéroteur
Nom: M1LET
Prénom : Hervé
Nom et raison sociale de l’entreprise : CABINET O?
Adresse: 78, rue ]ienn Barbusse 92110 LIUCJIY
smT:352 447 734
Désignation de la Compagnie d’assurance: MMA
Numéro de la Police .t date de validité: ANI 16738492 ou 26/06/76.
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par GÎNOER CATED

D. LIMITES DU DOMAINE D’APPUCA’flON DU DIAGNOSTIC Ï
Le diagnostic porte unzquernent sur (‘ensemble de l’instnltoson ufféneure d’€leclyzczté à basse tension des
locaux â usage d’habitation située en aval de Pappareil général de commande et de pmtection de tte
instotloîiorc R ne concerne pas let matériels d’uàtLçation amovibles, ni les circuits internes des matériels
d’utihsotion fiers, dostints â éfrc reliés à l’installation ét,’ctrique fixe, ni les installations de production
denergie éleefrique du généralear jusqu ‘au point d’injection ou rèseas public de distribution d’cnergu’ ou ou
point de ruasjrdeewnl â t’insln.ilotion ,itérwtw, ni tes CtTTUitS de téléphonie, de télévision, di’ réseau

f’iit. tique dé ijilttiu’. de is’’iriti t uttiat’, etc. eu qi -k oni lnuwnle ,OI15 lité tçui,hitt ‘‘l ‘i
counmtalfrmnftfet 120 Ventx,urnnt continu..
L’intervention de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visible>, iosilobles de llnstaltation au
marnent du diagnostic EUe s’effectue, sans déplocwment de meubles ni démontage de installation électrique
(honnis te démontage des copals des tableaux étetiziques larsque ada est passible) ni destnwtion ibis niolunte des
attifes
Des éléments dan errux de l’installation inténewe peuvent ne pas l’ITt’ repérés. notamment:
- tes parties dc !‘uisøllaflon électrique non visibles (wcnrporées drilLs le gras oeuvre ou te s,’cy.,nd couvre vu

masquées par du mobilier, non visibles ou non démontables ou nécessitant un derrzontage ou une
détérioration pour pouvoir yaosédeu (boites de caruwsiorr, comoduts, plinthes, goulottes, humovees, élénwnts
dmaffant usxirporés dons ta maçonnerie, lwninaves des p,sctnespb.is partiaduèremerd);
les parties non ombles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur copal;
inadéquation entre le murant assigné (rcdilnr) des dispositifs de protection conb’e les sunnlensdés c’t la

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits

rG
LDIAGN!J

An PW.Cr.M.X 01 es [55,,, Lilw,,ssl: ->2110 CLIC) Y 15 GARENNE
9it oe1.,.: 7. ,.s.m..e,.s,e - g34œrceo,

COu ifeabflet,.on
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J E. SYNTHÈSE DE L’ÉTAT DE L’INSTAUArRox JNTtRIZURE

t D’ÉLECrRICrrÉ

Xl. Anomalie. ou consta ations diverses talques. lcrj di d(joc
Cocher dtstinctement h! cas approprié parmi les quatre éventualitds ci-dessous:

*—L1natailtien intértourn d’élortnciM no snrnpnrlo wie-a.wmalfo et na fa pa-i’ù, de
œ.n&diveruos.

* L1rt”etn intâneure d’élostri,iÉté on ..nWeds ausuna *usmaN, maie j.t I’.»j de
oroa

L’ûasiaUacior, ùUdrjajred’éIa*ioitÉ eerriorta uns ou des wwmal. R otil ro..mmsnde au
propriétaire de les supprwwr an onaultwii dons lee-U.ure—déle4e-*s.,-4eiellataiw
tes#oien-quaiflfl#4eins.4ee-4ersqwetSo(e) prôoanlo(rU). L’inWJ1ation nefu4 pas
l’objct do crmelailinns diecrooa,

‘. L’lnstatlation int4r(eure d’électricité comport. un. ou de. anomalie.. fl eat
recommandé au proprtétaire de les supprimer en consultant dan, tes mitiaurs
délais un installateur électricien quat(flé afin d’éliminer les dangers qu’ell4s)
présentqnt). L’installation fait egalcntent l’objet de constatations diverses.

jae damainss faisant 1’obJ d’woaiaHs. .ont_
Cocher dtstinctement les domaines oz’t des anomal:es non corîqiensées sont uvéres en faisan!
nlerzflon des autres domaines -

4ppw-434éra1-de

3. La prise de terre et l’instaltalion de mise à ta terre
4 La protection conire les sunrtfensités adaptées à la section des conducteurs, sur chaque circuit
—4-laiaon.éqiepatentie1le1ss4ocontenwi1-we-baiqnoiru-unn.douehe
6. Les véqle.s liées aux zones dans les locaux contenant une baiqnoire ou une douche
7. Des matériels électriques présentant des risques de contact direct
8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usaqe
8 2 Des conducteurs non protégés mécaniquement
9. Des appareils d’utilioal+en aituén dans le parties oemmunas ot ahmanté dopuis -la-partie

DnL’atiea ou des otto le é ‘utilisation oittjd dans la vartia enealtit ai atinwniôc devtiis les
patiioc oemyrwnna

JO. LapiaisnupiI.

1.3. Las oonseqttl’m. dLcr5i cocaiiast
Cocher disiinceinent teja) ixos approptié’sJ parmi les ntuatilde a-dessous:

I- Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés

tCABIN G

LDIAGNOCJ

ADR 70, -os. 2l0 cLICHY , OASENNe

CoLsn oto@bn.t ton,
SARI *0 c.,,r,,.00 I 1,000.004 R.C-S BOBIGNY 15244773400042— APE 7112 B
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F. ANOMALIES IDENTIFIÉES I
JJ Article N Libelle des mesu,ws compensatoIres (3)

(1) LibrlZé des anomalies Article correctement mises en oeuvre

‘ 141 oennemon â la LZ4JSQNQUu4jreN7mUz
p.in4a1e d’as ‘wins uns C4JIAL%S,4710N
métallique de gaz. d’eau, de Jrnuffage oenurzl de
tond nri emerit d’air ou d’un élément de fa

udwepofleunt du bâtinient n’est pas assuré
fralitutre s 2 ohrnsJ.

83.3.6 o3) Au mUis un arattt (n’aftinentant pas d,”o&,
deedecesj,anUn’.etpste%éd.atun-. —

B4.3 fi) Lndu CUND{kJiJRSd. la
CANALISF.2XW d’alenen*itn du aeul tableau
n’est pas adapffi’ au cesuoni de réglage du
DKSJGNC7WR de bnmdtemenf.

84.3/3) * nterimtrdu tableau la section d’att muets un
Œ)NDiJCT8tfl?S alimentant lys dtaposaltfs de
pnitad5*m n’est pas odpcée mi towrznl de

du DiSJONCTEUR de frwtdmnent.
84.3 h) Des C.ONDUC1EURS ou des APPAREII2AQ

prd.estrU des urines d’idtauffrn.nf
54.3)1) Le atunent assigné de l’frdmntpieur drertdet

plossi en amil du dnpndeur de b’mtchem,nt n’eet
pas adapté.

86.3.1 al Louel oenterw,it une balgnoie ou une douric
l’installation éfei-sspie ne répond pus aux
p.’ennlp&,ns pw uliéres o t guées â ce maul
(addquatinn entre l’emplaomenl cil est matoSé le
W.T?lEL PJEC1IQCIE tas u iotapies do
te dervu., — respects des réglos de potectton
moire le dwoe &au-lauen ta’es aux wnesj.

87.3 c L’ENVELOPPE d’att n’,orns un nustéiot est
as.nmiante ou dotât-cirée.

87.3 b) LliseAanl d’as matos un LVNDUC2’EUR est
ndL

57.341 Llnaftaâan élet s œmporte une CFiNEICRJN
esse mie pœtle aue est. ests tension aa& —

88.341 LtVt.Uatlen asrIpmta un MA7R1EL
bctoe

88.31V L°.ietaltUlon aumpofle un MATÉRIEL
ÈLRC11QUZ inadapté â lisaoe,

88.3 e) Au moins un CONDuC1JR isalé n’es? pas platé
sur taule sa langueur dans un vondwt, une
goulotte uns plinthe ou une hu.ssene, en malté.’.
testant. ou m alt e,fttsgu’d sa péndbaticn dans
‘sJtAT*R’EL ÉLECiItIQUE il alimente

_______________

U sel 4at1 que t opérateur de diognoslo ne procéde â
lotolinasori que d’uniat enellep.’pcé de «mfrtée. 1bWefr. dat avsrllssemertt ne mnoenw pas ta test de déclendtement

des disposutfs dtfférenuets.

11) Réfirsnt-s des anomalies selon la noeine ou les sp&ifimlkmà techniques utilisées

p) Référence des mesures oemp.naatoass selon la norme ou leU spéclfiaffions techniques utttisées
(3) Une mesure oemplnsalaw. est un. mesure qw permet de loniter un risqu, de choc élo&iqu, lorsque tas régIes

fondamentales de sâairdé ne prWrd s’appliquer pleinement pour des misons eC êonorrsques, soft technstuen, sort
admeusfrritee. L. n’ d’wtde et te hb.flé de fa mesure aumponsatos-e sont mdkluée en r.ganf de l’mwmahe rancentée

CAB’Mr GP Ao5 IOOtCn’ALE: 18. sur Hosat Bestmme 9211 OCt iCI-W 1.5 0581 NNE f
I sitco sauci-s s. Lais. a..*oc — unrroriu I 65/63

j,DIAGNOS1J C:k1foPmténet4p.atm 12jtiflnt2D16
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G. I INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES I
le Artkl.

(1) LLbeUs du fnfon’i’uitiona

1322 bI) Le,,sembk’ des sr)des de pnse du nournnt est de type obturateur

811 cl) L’ensemble d,s socles dc pnse de courant possède un puits de 35 mm

(1) Référence des znfonnations complémenlafres selon la narine ou tes spécifionUons teclmkjue, utilisÉes

G.2 CONSTATATIONS DIVERSES

le Article
(1) LIbelUs du con,tatutiofta dtur.u

(1) RéfÉrence des constatations diueises selon la nonne ou les spédfiaztians tedwiques tdiltsdes

H. IDENTIFICATION DES PARTiES DU BIEN (PIÈCES ET
EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ÊTRE VISITÉES ET JUSTIFICATION

Nous notons que pour l’établissement du présent rapport nous avons pu visiter l’intégralité
du bien cité en référence.
Nous n ‘avons disposé d’aucun plan pour réaliser celui-cL

Cachet de rentreprise

I X%1

Date de visite et d’établissement de l’état

Visite effectuée te: 8juillet 2016
Etctt rédigé ô CUrie, le 12juillet 2076
?Qo,n MILET Prénu,rt Ijerué

/
Signature de l’opérateur,,,,!

4/)

AD.cIPALE:76 es Hfie BARWlr-92l IOCUCHY.AGAPENNt
z, es asacoaz

COU OtCfl1

SARL 5 e.ieeai. e. I 5.OO4 C5 eOeiGWy 3ez4477344a - ert 7112 D
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Correspondnsee
esc le gFUup. O*cttf d.. dfqi..iti.ns.: dee. de. risques iœu,u.
d’anomalies

Appareil géiidml de o.,emand, et de protection: Cr1 oppormt acocssiblc ‘t t’ùdéneur du
13 1 logement pernwl d’inlsrrompre ut me d’urgence. en un heu uncjur, caimu et onnrao,bte, hi totmrtt do

Irturede l’alimentation Életirique
l<os obscure, non iriacmesibihté ou un appai ‘ou madopw TW permet pas d’assurer cette fonrtian de

s’a mm de danger, d’inoendie ou d’oueeuention sur l’installation élecùsiuo.
B.2 Protection d(mesnttefl. à l’origine de t’instaflion: Ce &spasoiJ pu’nnct de JLroMgrr les

personnes contes les risques de choc électrique lors d’un defaut ,l’,sctrrr.ertI 5,1F ait mr,b’nel su, en
ue.

Son absence ou son mouvac, fonctionnement peut PIre ta cause d’une u’latnsWwn, coas d’une
r’tirrtrotilron.

I t 3 Pi-te, de terre et tiwtaflation de mise à la terre Ces ttitrnrr,t pcrnsettent,to,s dur, défaut
dïsolcmenl sur un matériel électrique, dc dtuner il la terre lu rsu,am,t de défaul danqcreus qui en
résulte, -

L’absence de con éle,nents ou leur b,as,stence partielte, peut iRa la cocue d’unis drzsabon, mes
d’unr électrocution.

Dl Proteeflon cent’. les surintensité.: tes dcsjnrrcteurs dnisionnurres au coupe ormdts t ,siflwdw
fusible, LO l’om,g&w de iliaque circuit, (itrnneLtr,t de prottger les mmi LIcteur, ri cêhten ék-ctrrgiws
canin tes échai ww mass duos aux surcharges mi oies ris nrnsits,

‘ lerqi
Li. L Liaison éqtdpet.ntielie dans in l.emcn contenant une batgnetre ou uns dosoeke, F31.

permet d’ésder, lors d’un défaits, que te corps humain ne soit traeersé par un courant s5lectrue
dangereux Son absence pntltegi ut cas de défaut, l’éasdemast du courant électrique du romps
humain lorsque celui-ci eut moul!i eu bnmeegé.
Le non respect de celtes-ci peut if,’. hi musc d’une élecfr,sahon, cane dune étecinc,sho,,,

Id Régie. Uén eux con.. dans tes teeaux contenant cote baignoire ma un. douche t Les rigin

de mise en œutse de l’,notallatsn électrique t l’inl&ietir de tel s locaux permogent de cmter in risque
de chocs élecb*tues, du foci de hi réduction de la rtrruolanco électrique du corps humain lorsque cebit
a est mocallé ml &,unergé.
Le son. respeai de celles-os peut iRa hi couse d’uns itnlrisat*m, t’aire d’une êtecitroattioec

B, 7 Matdrtels dJecbtqu.s pré.entmrt des risques de contatt direct Les matériels ilectiiques dont
des parties nues sous tension sont oœeseri,lea (matériels électriques anciens, fils électrique,
dénudés, borne, de connexion non placées d,m,n une boite équipée d’un capot, matériels électriques
g.jpréwtfrntd’mportants taques d’électrisation, cure d’iiecérorsotion.

Rit Motéri.ts électriques vétustes ou Inadaptés à l’image: Ces matérieLs électriques larsqri ‘do sont
trop anciens n’assurent pas une protection satisfaisante contre ‘ocrés aux pailles nues sous tension
ou ne passtdent plus un narmI d’isolement suffisant Lorsqu’ils rie sont pas adsipt,’s à l’usage que
l’on veut faite, Ils deviennent tede dangereux lors de tour utihsabon. Dans in deux cas, ces matériels
présentent d’unpmiants risques d’électrisation, ver. dWcctrocriation.

2.9 Appareils d’utilisation .itués dans I.. parti.. o.mmuns. et alimenté, depuis es parties
prixaffie.: Lorsque l’instoltabon ékctr*lue issue ,iur hi partir prs’at,,u’ n’est pas sCsi en Ratas
carredenncnl, le contact d’uns personne acer la masse tilts,, n,uténel étedetijue en défaut ou une

Ept(hac’o’. ente tension, peut iRe hi muse d’ékchssnImmeedétec5rocuoion.
et I O Piscine privée t Les riittes de ‘ruse 1-cL Rai_r-5 de t’tiistallatsin éle,onque et des équipement, associés

ô la pacme permettent it. tender te risque de nom électriques, du fait de hi réduction de ta
résistance Élmirique du corps humais lorsque cebsi’d mouIllé ou &nmergè.

Le non respect de celles-ci peut iRe hi muse d’une dsd.., tes’. d’une éteL’aOCUliOmt

(1) Rjffrenc. des au maies selon hi norois ou tee spiutif.ns tedvuiques ul.k,

J. i,._—e,’-——

—
eses h g,wge GetIfdes - et dedpU... de. ùqes. encste

d’Imen.etku
(1)

DIspositif (4 dtffirentietj4 à haute sen.Ihilitd protégeant l’ensemble de l’installation
ebcto-ique t Vol_cjectuj est U assurer mpklement hi mise For, tension de l’installation électrique ou du
arroi! concerné, dis l’apparition d’un courant de défaut même de faiblir ta,leur, Cest te cas
nolarmimnent lors de hi difaiflanoc oneusionnetlo des mesures classiques de protecoort cor-lev les chocs

ai t électriques (tels que l’usure ruornate ou anormale des matéreà, l’anpnsdencr ou le défaut
d’uttretterr.)
Sosies de prise de courant de . à obftu’aisuos: L’objectif est d’émIer l’mtroduRan, en
paetiad,er pw un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise dc murant sous tension
pouvant enflsener des bràlurcs,grovesetJau l’électrisation, cool’ t’étsctroauidn,

(t) Référence des informations comptémenlures selon la norme ou les spênfications techniques uithso’es

tCAflIN GP1
DtAGNÇJ
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Armgy.e E
Conatataton, dlves-aes à tn.eéter dœta e rport de l’état de l’inaaUation Intérieure

d’électrIcIté

- InstaUatLon ou parties &Instajlation non couvertes

néant

E.2 - Polnt d contrôlg du diagnostic n’ayant pu étre VerJfiÇ

?“ 12beilé des povds de œnfrôle n’ayanl pu dfre vérifiés —- Motifs (f2)
Artade selon la lboflfle FD C 16-600 - Annm C

(1)

L ttme,us anstdeani Lapedeterjpjsoprs’ rLedrterrreLp
B.3 33a) QUaMS saz,sJaisanle de La anasx,on du condud,ur di’ Parr,tlr de 1em son

terre de la liaison aquipolsnbetspnnnpnlc, dis nnds,de,sr
prmcspal de proleolion sur ta borne ou lsorn’Ue 1k U-tri
—

8.1 3.-Lb) Sed,ori nafisfalaanhs du œndudeosr de ltorsnn Nuit snstblo
aonbW

-

23.3.4d) Quo&é des coon.sens iad,le du œndud.e-or de liaison Nos risible
é,iotr1bil.cale, est les limsnls eondudeurs

853 b) Seslbn ,sLbwsL, du asnàwteur de hideon

doLendeae SUrcLJMesLes.
85.3 d) Quaé des amnns du condudeur de biasos Nuit cnstble

iquçsippl*mentvée. sur b. élém.nls
andeu-sancm --

iu de deeItJ.i49v L*LJWI, I *t reanlmand 4.Jes.. nsebr .paeit.
pwi bsLaIw ALi. q.esIées pwi ayai.r U’rsp...i addet dim. b duneln. de t’ékcOzz4

eladb&qiae nbtpes ab..8k,pucapude lor. t’utSstvn
W5 ObMnb..

(1) RdJbriœ des mLmv. d’es asn tMnm C
LeB .LfspIuLesl 49% 5i C’est b esI
- W Èi dbdeÇu. es mWIb.trRrIL wt suaœ .I est db.orde, negai. de napaul W.

- b. eurb e l..gimb po.dftx de.cbm.nt b. %,.‘ft d.pvbdssu n. scid pes à dd,dar
des, b de pe49. i..a& de oefi, bi— tfld.. esidudaes n’omtpli W.

• .lafliden es wi. esp eu,paaes de esb-a n’1.*pes éuadeé birr de b

- l.fr) ua#ua d’pbtde (de..) p cLégdpWW IW4.wi) ii4flrdeWsl n. pmsuuaf
j 49e dua9df

- n l’retalb.ba — o et49pe wipodv é lied. £euionp*4 qin est de doeais. d’opp9eban du
présuat dieqiio.t deis bqietpest 5. bow I. peste de 1’bsi à

- n b iav 7ElSde b ecues ,i’opesps 49w
- b esb.e de ou esd.. b. uew9eedé. est ° 63 A pour un dcsjoncsau es

32ApewlmJbb.
• n b uaed derdu .L.J..J..ede bvedim.rd o9OA es mcniiia.ê au 60.4 es
• b aiiude de...espeedpua de sêteb ddd diaard de

bw.die..d te, de.desus.isnl.
- b. ban.. usai de de b,ead.pn.at .Quu b anaba d’ubamnto2en du es des tableaux

4eqIjl!Iame, us,dedecs espwulll.
- é tte.bon d.auusd b es b. e aesbdèé de procéder uufr)

E3- Constatations concernant VlitetaUqtion électrique d/ou son envIronnement

a) Vide
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CABINET GP Clichy, k’ 12juTkq 2016
DIAGNOSTIC
IMMOBIUER- E3ÂTIMFNT

78. rnjr I IL NRI FIARL3USSC

921 IOCLICIIYLAGA9LNNE

Moniteur LAMZNF
18 me Fernad Peilou6er
94190 VILLENEINE SAJJV7’ GFOROES

ETÂT

NATuIL IIIIII

iT TcoL©fluJ

LAMINE
18 RUE FERNAND PELLO3JTR

94190 VILLENEUVE SAIKT GEORGEF

fCABINr GP ( Paie 39/69 —
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CkBINE1 GP Chcliy, h 12 iiiilkt 2f)16

DIAGNOSTIC
IMMO9IUER- BÂ17MENS

78 RUF HFNI RARBtI5SE

921 IOCLIClYcGARfNNt

TAT DES RISQUES NATURELS, MI41ERS TECHNOLOGIQUES

N/R4: SAINT WWS Avoeat, / 1.4MJNK (J td»’SX)

Affaire: 18 nie feniand Petiautier — 941 9f) Villeneuve Saint Georges

un pavillon
xperttse du 8juillet 2016 i’ffec tuée par M. Hervé MUet, en qualite d opérateur du CABINET O?

sis 78, nIe Henri Barbusse, 92110 CLICHY.

Atteetation d’assurance: RCP EWertises souscrite auprés des M7iIA N ‘J J rt 758492

Références cadastr,t’itex Ai 339

Objet de la mlesion t Le cabinet SAINT LOUIS Avocats, Avocats à la Cati’-, sis 2, me des deux

Ponts — 75004 PARIS, agissant pour le compte de la MJA, mandataires liquidateurs rie Mon.sieur

MfflîYf, pmpnétafre des locaux eues en référence nous a mandatés afin d’établir pour le bien cite

en référence un état des Risques NuîurLs, Miniers et Technologiques pour létciblissernent du constat

établi è I occasion de la vente d’un immeuble selon les articles LI 25-S et R 125-23 b 27 dv code de

l’environnement et le décret n’2005 134.

LAMINE
18 RUE FERNAND PELLOUTIER

94190 VILLENEUVE SAINT GEORGES

Nom du proprfélafre : Monsieur LAMINE
18 rue Femand Peltoutier
94190 VILLENEUVE SAINT GEORGF.S.

_-

lL

-/ .;; -7,,
/

u

Le présent rapport ne peut éfre diffusé qiet,s saictl’ihTrirahté

tCABINET GP ADBPmHaPA7B.sUrAeOUSsc92OCUCGAfE5’4r
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I. ARRE PREFECTORAL

eCtKet dP5 RIt aWe G éede et
tin tEnulîon.ematl
Bnee des Irmdelaleni C!aeedes m
de ta P,olecnon de [Erweatnemen

I’Lc[,1T l)U VAL 0G MAnNE.

Arrêtê n2Oi/.CDS du \IcJII 11.S
R&.Wà llnfannatlon dix icqukwure et dis loc4alr.s de bTw,almmobWœ sur las clsquei natw*1a x MchnoIoWques m*uI d.ns I.commu?,. di Wlan.uv.-Sata$G...,p.a

LE PREFEI DU VAL DE MARNE
Chevallir de la Légion dHonneur

OrncI.r di tO,*e National du MédIs

VU le code gindes? dei Gotletdm*S terrltmien

VU le code l. ieswbtain.m.nl, ooIsnm.nt lai uctldei L. 128.5.1 R 125-23 b R 125-27
VU laflIe R 563-1 de code de tenworwsement.

W le dictai n2005-134 du 15 ldvrler 2005 relutW S tiMormation dii acqodreurc M deS locuteurs deblet,, immobibli est in. laques riatumts Dl tedtnologlques mamus

W l’arête pnêlectosai n’200112439 du S uSM 2001 pr.esrivwd ftllaiem.nl eue Pran de pr*vanlcodu ilaque cairn-I a*vlab,la • mcuv.neMD dx terraIn dI5eneda coesêcuten b la eldte.uae el b larétrydrltatlon dix nain.

VU rarrête préf.cal n200112440 du 9 junlet 2001 preicnu.nI téidileserenel d’un Plan de éee(drondes nuques niEtdes prênlaiblea • mondabou cl couines de boues par ndsse5ntt rn aecterr

VU raeté ptêtediral n2007)4410 du 12 noSembt. 2007 pct appoebanan de li iduteloc du Plan dePlavardion du Rinqu. loundatiori de la Sain. M de la Muni dan, la ddparternont de ll-de-Mame
VU l’wrêtê pt*Iertrnal n’200B!710 du 13 lênder 2008 rdaib b ltntonmailcu, des auMer. et deslocataires é. blsPs mmobibers sur les tlaqees nalret. M tuchedegiquna meure drere la communede VISen,u’ve-Sakl-Georgns.

W tareêin préicciorni ntfJ - du ‘S I4 relattf S tlntannuon do, acqudeeure 1 desocatarms de biens mtmobdiis ,,x insrluques nalursis et teetlnoogquos murs dan, laddpartemnnt du Val-de-Marne

SUR la pfoOoslVon du esUaIMrl 91051M dp le Pcllactum

A RRÉ TE

R’T1j1” L’oLddim d’uitrmation prênue au I et Il de ter-ScIe L 125-5 du code di ren5uuenements applIque i le coninerne de Vdenetme.Sainl.G.crges en ration de ion engoelbon aux Sequin naluretipelvIsiblas suvartb
- Inondatron de in plain. est las vêeS d. la Mime M de la Sain.
— Inondallon M nadées di bouen par rulaUimenl en sedet% tatain
- Mouvenesle de laonhi dufinrersltein onnstcuUla b la sécSeresse va m r10ydnilalinn des sole

MIIÇI.S.L Lei donenente dc ré1êreca eux rlequea neturels auuquein la commune eut e,rposde sont
- le Plan de Pnieerdsn du Raqua Inondation de la Marna et de le Sema approuvé pur attIréprelectorai n2007/44 10 du 12 novendae 2007

2n’4’t,adC..Id,,L. IIc’JeflfIe (T(Z,OIJ% ‘,e..*- -a—,p% ira

Ls prur-sent mpport TIC peut être diffusé que dans sa plus strlde indkiratilA
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Carrh ptôleclora n200lr2440 du )utlet 2001 prescrruwrt létabe,sement don Pin de
pntvnnbon dci r’sq’Jes naturels ptevlslbles • lnondition et covteeu dl bsues per wesebrneai en
ISCICI, urtijin.
1.rr6b préteclorel n200I/2430 Ou p JuPe! 2001 prescrivant lLlbliumact dun Plan de
prévention du rlaque e(te1 prévbUe • mouvements do terrain driférenliels conséajttf, j b
séclrear.e cl trin rdhydtnlat.on don ,ntn n

I!ÇLF Les élérnonts n&,ossafres O Finfamebon doc cqudr.ws et des brotaires rie ivens
Immotuters sur las risques ntlurolc et lechnutoQIquco maJeure sont ceSAQnèc dorai un dossier
dInlormadon annexé eu présent errété. Ce dossier comporte

- uns liche synlhet.qrre IW laquelle sont r.carmés les raques sur b territoIre de ta commun. abni
quo lie documenta de rdfécenca omTlspondbnb Ce docjumenl dorai. éç&ument Ioule lndkalen
sur b nature et sur Flnt.nsfté de ces niques,

— .r.n cartographie déLmitant, FOUT chaque nique, loi znnue espovéos sur te teroleno de In
crmrnrttna

tCrr5qrrirr plia do pntoenllvn eu prescrrl ton C etraptJr-v inni tournes t, Sire IndiceR en fonctIon des
corurnsovccs te ptrlmotre t. co 5,v.rvr v. l’nrrnator rie, ncmrre et des burta.e, est jvcquO

Capp.obatbn du pion, le pénirnétre déllurrlé dieu tsrrMé prdlectoral qrd o pmacrft ttrlibora0on de cc plia

ARTICLE 4 Les préuntas dispositions sont eys1ématoement mises é jour lori de tenfrée en rigueur,
pour b commune de V eneu SHrt.Georg.e de lotit arIdité préfectoral rendant rnmédbtem.nl
opposables certaines dIsposItions Oun pli., de préverilma du rtsquel n.tutels prévisible.. nu approuvant
un plan di p erdin’ de, relOueS Inelute’, préve*riea nu na pien di prlsmdtue des fliquas
lachneloglques. ou epprouewit révision due de ne plana, ou liniqu. die Wonm.éoqe noueedie
permettent de modillOn l’apprécIation de la nature ou de lrnlansité de, risque. aunqueta set suon.pltble de
u trouver aiqiosé. tout ou partie de li commune taisant tohJel d’un de ose purs.

Copte conform, du pléo.nt wrété ansi que le dneier dbbrrlwéon al te. docunrentu de
réféneco. qtd s’y ,etta&errr seront e&esséi au MiSe de Véeneuve-Sabrté3eorpei, eus Aria dafttdiepe
in milite demi qu’à la Charrd,rq ddipailanr.re,l. des natales b pourront dise coraniéls, mx d.rnerele,
en mairie, en prMectta aide que dine lei eoss•pr lettres de NoQeuI4ur-Mirne VO. tHeM-Rceas

lb seront mai en ligne sur le site Internet de I, préfecajo du \bI de Marna NleJfm,neldi

ma.rr n’4’tLf

Mention de ta pubscelion du présent orrOl6 et des modalités de sa constAtation sera b’srlréo dam un

Karmal dWu5d dune le dàpar,unw,nt du M de Mian,.

8flJLL Le préserni anéf ri do’oge et remplace torraté prefactoral n2008fl15 du 10 tanner 2005,
neliW à tnfomiation dus e queurn e. des lormtiores de baine enmcbd,ors sur b, osques natures et
lidnnobquac mejeurs dan. b commune de Vie nsue-tI tGaortIse

ARTICLE P Le Sous-PrefeC Du-scieur di calmit la Socrélairo gdednal do l préitoctuns du 1.51 de
Marrai. ml b Préfets On Nogeor-eur-Marne al na tbIe4es-Rteee. e Mine di Vdeomjve-Surn(
Geotgm. le Président 0e le ChimIe silerdoperitemerdale de, ncda6es pour Part la Occis Surit Dan,, et
le ‘.510e Sterne et b DSec*z rég’omd et ioerdépeetemantal du tsnwonrwnent et de tjneee tla.de
Franc., sont chargé., diac.m en ce quI le. concerne, de t.ppbcelon du présent aneth q.s sana publié eu
recuit des emes adrnkilstratOs de la préfecture

Fié à CratalI, la
.M,

Pour le Préfet et per deldigobon,
Le Soospr+i.n,

Sccrétce giteWai 5Omct.

I,

Sé Dents DFCLERCK

2m r,A(,nu’ùra*.b4aIimncŒn ras-n, cr.s,
ae,,n5

Le jnnnsenf rapport ne peut être djjfirsd que dans sa alus slrioite untem2calitê
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cita, du Vuld.4lam.

-

Informations sur les nsques nsturnls et ffichii
pour I’appdca0oncIc I fllildetafl.cie[ 1U

1. Ance â landie prHectotai
W 201812405 00 21 plAn 2611. ces

2 Slu.an de b cgmmwi. w md duc ou plt.ewws plies de péeentk.n de .tsquq. naIo,.I. p.4vie.
t PPPII 3

t.. 8miJH eH sibjée des. H 1,krihe &tm PPR n oui _ non —

____________

e 12 novwibt, 2007 db —

S ;uflh.t 2001 InondatIon cl coulô.s â.
bou, pal rulss.II.m.nt .n

pneu)? S )uHbt 2001 Mouvements U. terraIn
u I eech.rei!e

1e ,orwde de r!.f&ct w*.
• N0IH H .qI68tHd PYI de H w H Silo, du 02 novembc, 2007 X
•litmâInduPPSiHwtHSibH du 02 noesntse 0607 X
• pr.waee de P5R Hatwi et coes de Iode p nduHIw.nt wleiH Sl5e NiIole. ...esm. eH iw4 de ISdTdeSl
• de pi.wlpdeee de PP* uvewede de 111 deVâi.Nl.l. IosUcilhe â 0

__________________________________

-—

Ileu,don il. ta o.inw.,. w ,,qd du. pbn de pedumuten de c1n’oqu.s 3 P900 t)

L. Imene 0000e dan H pdtlndee don P111
.,

L .Howenbc de nd&wce sud

a% 1*11W —

t Iltuadon de tbnmmde. au nard du znn.g. n*glwnntaire poun H pilon in campe. de H
m,.tROe)4 dOtai-4-1 duOde 4, t4m

mit 10H mesLsi dsdué.2iw*cmwes*Øesecb amies ne4_ o,3 le2 r.es?X

-

-

u d.w,4,u itbesi ww.. S, W ‘ an

• Cep.. de t. ces alesi du ‘900) dc la 31n. aoprou-J. I. 03 nO..mbr, 2027 c. de
- t CriC dti9’01. r!t! ht )3.-?jX).

tetrak Ci la carte cas v)ts.sis ce âtuU. IAFLGE jPPFI de la Marne etc. la Sein.) -2 plarIcres 43
I’?)? n

• Cc. de la cane des .40e. dli Ilaqua meul60e de Htraln cIWeren3IeH consOeur, â ta cachI’.ss. Hâ H tOeyd’ilaWen des .tbd.IâSid. du IR$. I ilondeeAZ ØeIoPe IrIS 0801

I. AnHds poilant ou ayant poil. r.cennolss.nc. de lOtit de ca astropita naturelle ou t. c11rrn?c -r
ia de ua. 1W sndqbc d cuw n, b de pela b nu ou menu.. la..
7. L. rôglem.nt du ou des plan di piâv.ndon des itaques dâfWsaailt notamment le, prstcdpdons cttlOattcno
Lie iqt.awin lied 00SI*i ma b de Flnfl*1 b li prdlde,eoi dZn O n.tnpS • C.. ar?n, 4-rOta f itwu..wd cl ,de..iee 6.. 1W.
Dite

bbs Internet wde.u.neamoumk tOisa 4 jour scot 2015

AAL1: rp. na uone, ,-rr -oo Il O Q]Cl-’y iA GAntNP-tE (t eomm.,. nal ounme - ;uou cr0,0, i PaIe 43/68
LD1AGN9i ) UiStt4 201e

S*8LoatraLm 15OOi RC.S 8OIlu4Y3624*173400042 —*9071128 1 6095X



vI[INEIW-SAI(r-cEORcES

[CNE GP1
tDIAGNosTICJ

Pge44/6B
12 jujet 201f,

L

*

SNtU

L__.J
- .-
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2. RISQUESMAJEURS

Réiuftat de a recherche

Villeneuve-Saint-Georges
Code lnsee: 94078 - Code postal 94190
Population: 32239
Département : VAL-DE-MARNE - Région: Ile-de-Ftance

• Risques

liiondution
Mouvement dc terrain

Transport de marchandises dangereuses
Sé:smr Zonc de sismicité: I

• hues de Zone inpndable

Alé. Noe&tAfl D,ffks,anle

Iooudti. laSr,ee Ol/12)1999

InodIto 01121(999

Prise en cone UWIB I w71eQença

Plan de péventlue d.xHerjousnaée,ls

Bi de Piait I.! AIIP Motfiè
k

Pl. Mé.
,

EquM le apa. lei
Rc le

A.lé hi
nique éle le Abo. k

Inoadicue - P.c
Oépericrncnl PPRn inelicincO coulée 09/07/2001 I - . - - - I - / -
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